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CHRONIQUE. 

i'SSZUBlFT JL 'ÉGÏftt.A'TTVW. 

L'Assemblée a adopté sans discussion importante un 

projet de loi tendant à ouvrir, sur l'exercice 1851, un cré-

dil supplémentaire de 40,000 fr,, applicable au service de 

|xircepiion des contributions directes, pour hâter la nou-

velle réorganisation, en venant en aide aux percepteurs 

réformés, ainsi qu'aux veuves et orphelins sans fortune 

d'anciens percepteurs, et un projet en vingt articles, rela-

tif à la fixation des primes à accorder pour la pêche de la 

morue et de la baleine. Douze ou quinze membres seule-

ment, parmi lesquels M. le ministre de la marine, ont paru 

prendre une part active à l'examen de celte loi, que la ma-

jorité a votée de confiance. Quand il s'agit de lois aussi 

éminemment spéciales, peut-être serait-il. à désirer qu'il 

en fût plus souvent ainsi, et que des orateurs moins éclai-

rés sur la matière en délibération ne vinssent pas appor-

ter dans la discussion le contingent plus nuisible qu'utile 

d'idées mal élaborées, et quelquefois de passions politi-
ques toujours hors de saison en pareil cas. 

Sur la proposition de M. le président, l'Assemblée a dé-

cidé qu'elle retirait provisoirement de son ordre du jour le 

projet de loi sur les hypothèques et celui relatif au crédit 

ioneier ; le but de ce retrait provisoire est de faire en sorte 

que l'examen de questions aussi importantes ne soit pas 

scindé, comme il n'aurait pas manqué de l'être, par la dis-

cussion sur la révision de la Constitution fixée, comme on 
sait, à lundi. 

encore été déclarée, quelques-uns de ses créanciers et son fils, 
et par lequel celui-ci a renoncé à une hypothèque qu'il avait 
sur les biens de son père, pour lui assurer le bénéfice de l'ar-
ticle 1" du décret du 22 avril 1848 sur les concordats amia-
bles, c'est-à-dire pour le faire affranchir de la qualification de 
failli et de ses conséquences, ce traité, disons-nous, a pu, d'a-
près les circonstances de la cause, même après son homolo-
gation par le Tribunal de commerce et son exécution quant à la 
qualification de failli dont le père se trouvait exempté, n'être 
considéré,- par rapport au fils, que comme un arrangement 
provisoire dépourvu du caractère de concordat. Par suite il a 
pu être décidé qu'il no liait pas le fils relativement à la renon-
ciation de son hypothèque; qu'à son égard cet arrangement, 
envisagé dans ses rapports avec la législation commerciale, à 
laquelle le décret du 22 août 1848 n'a pas entendu déroger, en 
ce qui concerne les formalités préliminaires au concordat, 
était nul aux termes de l'article 507 du Code de commerce, 
qui prohibe tout traité entre les créanciers et le failli avant 
l'accomplissement de ces formalités. Il ne résulte d'une telle 
décision ni violation de l'article 1134 du Code civil, ni fausse 
interprétation du décret du 22 août 1848. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Jaubert, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon ; plai-
pant, M

e
 Morin. (Rejet du pourvoi des syndics delà liquida-

tion judiciaire du sieur Rullier.) 

BILLET A DOMICILE. ACTE DE COMMERCE. 

cours. 
■ CONTRAINTE PAR 

la prêt de la 

Le billet à domicile payable dans un lieu autre que celui où 
il a été souscrit, constitue-t-il, sinon une lettre de change, du 
moins une remise de place en place qui soumette le souscrip-
teur, même non négociant, à la contrainte par corps, en con-
formité de l'art. 632 du Code de commerce ? 

Cette question est des plus controversées. Elle divise les au-
teurs et la jurisprudence; on trouve dans les recueils de juris-
prudence un grand nombre d'arrêts pour et contre. 

La Cour d'appel de Bourges, à l'examen de laquelle elle a 
été soumise, l'a résolue négativement par arrêt du 17 décem-
bre 1850. Elle a commencé à constater en fait que les sous-
cripteurs, dans l'espèce, n'étaient pas co'mmerçans, et en droit, 
elle a jugé que l'indication du paiement à un domicile autre 
que celui du souscripteur ne changeait pas la nature du billet, 
qui restait, entre les parties, un simple billet à ordre souscrit 
par des débiteurs non négocians, qui, par conséquent, ne pou-
vaient pas être soumis à la contrainte par corps. Elle a ainsi 
écarté l'application de l'article 632 du Code de commerce. 

Le pourvoi fondé sur la violation de cet article a été rejeté 
par le motif que le billet à domicile n'étant pas compris par-
mi les actes de commerce auxquels cet article attache, comme 
sanction, la contrainte par corps, même contre les non-com-
merçans, on ne devait point lui attribuer cet effet exborbitant, 
créé pour un cas tout spécial. 

Le pourvoi s'appuyait, il est vrai, sur un arrêt de la cham-
bre des requêtes du 4 janvier 1843, qui, disait-on, avait, dans 
il/^^ «•irnnnst .nncpa iioiiliques à celles de l'espèce, assimilé les 
billets à domicile aux remises d'argent faites ,lo plan» on 
place, ét jugé, par suite, que les débiteurs, en les souscrivant, 
font des actes de commerce qui les soumettent à la contrainte 
par corps. 

Mais la chambre des requêtes n'a pas reconnu à l'arrêt cité 
la portée que le pourvoi cherchait à lui attribuer. Elle ne l'a 
considéré que comme un arrêt d'espèce qui devait être astreint 
au cas particulier dans lequel il était intervenu, et où, à rai-
son de certaines circonstances qui n'existaient pas dans le 
procès actuel, le billet à domicile qu'il s'agissait d'apprécier 
avait pu être considéré comme ayant le caractère d'une remise 
d'argent de place en place. Il avait été créé en effet par un 
commerçant par suite d'opérations commerciales. Le lieu de 
sa création et celui du paiement étaient des places de com-
merce, tandis que, dans la cause d'aujourd'hui, le lieu où le 
billet à domicile devait être payé n'était qu'un village où 
n'existait aucune maison de banque et qui n'était le centre d'au-
cune entreprise commerciale. 

Le rejet du pourvoi a été prononcé au rapport de M. le con-
seiller Ilardoin et sur les conclusions conformes de M. l'avo-
cat-général Freslon ; plaidant, M c Jager-Schmidt. 

ragraphe 2 du même article, être dispensé de 
durée triennale de son domicile. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Grandet, et confor-
mément aux conclusions de M. le premier avocat-général Ni-
cias-Gaillard, de deux jugeinens du juge de paix deSan-Nico-
lao (Corse). 

 — 

COUR D'APPEL DE PARIS (3
e
 chambre). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 19 juin. 

TIERS DÉTENTEUR. OFFRES RÉELLES DU PRIX AU VENDEUR 

ET CONSIGNATION. — DEMANDE EN VALIDITÉ DESDITES OF-

FRES TANT CONTRE LE VENDEUR QUE CONTRE LES CRÉAN-

CIERS INSCRITS. — COMMANDEMENT POSTÉRIEUR PAU L'UN 

DES CRÉANCIERS AU VENDEUR ET SOMMATION AU TIERS DÉ-

TE3TEUR DE PAYER OU DÉLAISSER. — POURSUITES NULLES 

COIME FRUSTATOIRES. 

Lorsqu'un tiers détenteur a fait à son vendeur offres réelles de 
sonprix suffisant, d'ailleurs, pour le paiement de toutes les 
dettes inscrites, et qu'il a demandé la validité desdites of-
fres, tant contre son vendeur que contre les créanciers ins-
crits, ceux-ci ne sont plus admissibles à exercer contre lui les 
poursuites de saisie immobilière autorisées par l'article 
2169{/>« Code civil, et les actes préliminaires à cette pour-
suite doivent être annulés comme frustratoires. 

La veuve Lefebvre s'était rendue adjudicataire d'une 

maison sise à Paris, dépendante de la communauté de 

biens qui avait existé entre elle et son mari. 

Cette maison se trouvait grevée d'une somme de 5,398 

francs, dont la nue -propriété avait été abandonnée à la 

dame Thoubant pour la remplir en partie de ses droits dans 

la succession de son père, et dont l'usufruit avait été ré-

servé à ta veuve Lefebvre comme donataire de son mari. 

Depuis, la dame Thoubant avait cédé Celte nue- propriété 

au sieur Legriel, la veuve Lefebvre avait revendu la mai-

son aux sieur et dame Delépine, et enfin l'usufruit avait 

été réuni à la nue-propriété de cette créance par le décès 
de la veuve Lefebvre. 

En cet état, offres réelles de leur prix par les sieur et 

dame Delépine aux héritiers Lefebvre, à la charge de rap-

porter main-levée des inscriptions hypothécaires, dont le 

chiffre était de beaucoup inférieur au prix offert; consigna-

tion de ce prix et demande en validité des offres, formée 

tant contre les héritiers Lefebvre que contre les créanciers, 

inscrits, et notamment contre les syndics du sieurs Le-

griel, qui était tombé en faillite, à l'égard desquels les 

époux Delépine concluaient à ce que main-levée de leurs 

inscriptions fût faite, leur effet réservé sur le prix dé-
pose. . 

Les syndics Legriel avaient constitué avoué sur cette 

demande, et un jugement contradictoire avec eux avait été 

rendu, qui validait les offres, déclarait les acquéreurs li-

béré de leur prix, et faisait main-levée de leur inscription, 
dont l'effet était réservé sur le prix. 

Il semblait que, par suite de cette procédure, les syn-

lics Legriel n'avaient plus qu'à se faire autoriser à retirer 

Guitlemard. 
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COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence do M. Mesnard. 

Bulletin du 9 juillet. 

TESTAMENT. — SUBSTITUTION PROHIBÉE. — NULLITÉ. 

Là disposition par laquelle un testateur a légué et donné à 
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et ajoute, par une clause subséquente, que 
uni l„i 

appartient, 

f'.
10

l>
r
'été du bien donné peussera aux enfans de sa mece, 

païenne
 lme

 substitution prohibée par l'art. 896 du Code ci-

NJ peu importe que la charge de conserver et de rendre ne 

siiffif^ *
x

P
r
"hée en termes formels dans la disposition, il 

l'o/r
 t

'
l
?'

e
"

e s
'y trouve virtuellement et nécessairement. Or, 

v
- 'Sation de conserver et de rendre résulte d'une manière 

Rit
 U

p
 (

'
es ex

pressions mêmes de la disposition dont 
8

 ■:
 fcn

 effet, le testateur, en léguant et donnant 
s a-

p re-mi',, ,v" TOOtu, - ,:i >" > en léguant et donnant, par la 
t'rji'

9
 Partie de son testament, la moitié de sa maison à son 

wjf
1
 ?

 sa
 nièce, sans en rien distraire, a très énergique-

1111
 entendre qu'il disposait, en toute propriété, de sa 

llne
^

 u
" faveur de ses légataires. Mais ce qui ajoute encore 

s
'o '°

UVC
"

e
 force à cette démonstration, ce sont les expres-

* de la seconde partie du même testament, lue |
a 

ou est dit 

el
. Propriété du bien donné passera aux enfans de la nièce 

'es rr
X nevCLlx

 du testateur. Cette propriété, pour passer dans 
pren''

U
"

s
 ^

es a
PP

e
'°s, aura dû nécessairement reposer, en 

avoir'T' '•®
U

'
 SUR LA TÈTE Aas institu

é
s

- Ce n'est donc qu'après 
>' aur. impression sur eux qu'elle arrivera aux appelés. Il 
c

H11

 a eu
. trait de temps et par conséquent substitution 

tipii "
ssa

!
re

-
 0,1 110

 peut donc voir dans une telle diaposi 
Don» ?

 Slm
ple legs d'usufruit pour les uns et la nue-pr 

"7? 'es autres. 

U
U nullité d. 

fidéi-
sposi-

ro prié té 

la substitution entraine la nullité de l'institu-

Pfei^r^' ,
a
,"

 ra
PP°

rt liu M
- 'e conseiller Silvestre, et sur la 

™»lippon)
 la Bouli,lière

- (Kejetdu pourvoi du sieur 

CESSAT 
'°N DE PMEMENT 

f
 KK DU DÉCRET 

Ve trai 

ARRANGEMENT PROVISOIRE. •— lihNÉ-

1)U 22 AOUT 1348 SUR LES CONCORDATS A.MIA-

1
ui

 avahopl"!
e

''
VOnu

.
10 8

 septembre 1848 entre un négociant, 
» cesse ses paiemens, mais dont la faillite n'avait point 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Bulletin du 9 juillet. 

INTERPRÉTATION DES CONVENTIONS. — DÉFAUT DE MOTIFS. 

Rejet, par le motif que la Cour d'appel n'avait fait qu'user 
du droit d'apprécier les faits qui lui étaient soumis, d'un 
moyen fondé sur la prétendue violation des principes d'inter-
prétation des conventions posées par les articles 1134, 1156 et 
1164 du Code civil. 

Hejet, comme non fondé en fait, d'un autre moyen tiré d'un 
prétendu défaut de motifs. 

Arrêt rendu au rapport de M. le conseiller Mérilhou, et con-
formément aux conclusions de M. le premier avocat-général 
Nicias Gaillard. Le pourvoi été dirigé contre un arrêt de la 
Cour de Toulouse, du 12 juillet 1848. (Veuve Vondomois con-
tre sieur de Montaul-Miglas et autres. Plaidans, M" Aubin et 
Marinier.) 

CONCESSIONNAIRE D'UN PONT. — ACTION CONTRE UN PARTICULIER. 

—■ COMPÉTENCE. — BATEAUX. — RIVIÈRE NON NAVIGABLE. — 

USAGE NON PUBLIC. 

Les difficultés qui s'élèvent entre le fermier ou concession-
naire d'un pont et des particuliers, sont de la compétence de 
l'autorité administrative ; spécialement, c'est à l'autorité judi-
ciaire qu'il appartient de statuer sur l'action intentée par un 
concessionnaire contre un tiers, à l'effet de faire déclarer que ce 
tiers n'avait pas le droit de traverser la rivière en bateau au 
lieu où le pont était établi ; et qu'en le faisant, il frustrait le 
concessionnaire du pont, et lui causait un dommage dont if lui 
devait réparation. 

Le particulier qui a traversé une rivière, au lieu où est éta-
bli un pont h. péage, n'est pas par cela seul tenu à des dom-
mages-intérêts envers le concessionnaire. Une Cour a, au con-
traire, pu juger que le concessionnaiie du pont n'avait aucune 
réclamation a élever, lorsqu'il était constaté, en fait, que le 
bateau dont il s'agit était destiné au service et à l'exploitation 
d'une propriété particulière, qu'il s'agissait d'une rivière non 
navigable ni flottable, et que, d'ailleurs, il n'était établi ni que 
le bateau lût placé à un point où aboutit un chemin, ni qu'il 
eut été fait dudit bateau un usage public. (Loi du 6 frimaire 
an Vil.) 

Hejet, au rapport de M. le conseiller Simonneau, et confor-
mément aux conclusions de M. le premier avocat-général JN i — 
cias-Gaillard, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, le 
31 janvier 1849, par la Cour d'appel de Poitiers. (Coste, Gau-
thier et autres, contre Turquand et Goujon ; plaidans, M'-Luio 
et de Saint-Malo.) 

ÉLECTIONS. — FONCTIONNAIRES PUBLICS. — AGEN T-VoïER. — 

ECCLÉSIASTIQUE. 

Un agent-voyer est un fonctionnaire publie dans le sens de 
l'art. 5, parag. 1", de lu loi du 31 mai 1830. 

Un ecclésiastique, qui dessert une chapelle dans la commu-
ne où il est domicilié, doit également, pur application du pa-

de la caisse des dépôts le montant de leur créance, mais 

ils imaginèrent de notifier leur titre aux héritiers Lefebvre 

dans les termes de l'art. 877 du Code civil, de leur faire 

ensuite un commandement tendant à saisie-immobilière, et 

de dénoncer ce commandement aux époux Delépine, avec 

sommation de paver ou de délaisser, conformément aux 
articles 2169, 2183 et 2184 du Code civil. 

Cette procédure,, à la fois plus longue et plus dispen-

dieuse, avait été déclarée nulle et frustratoire par un juge-

ment qui avait en outre condamne les syndics aux dépens, 
en leurs noms personnels. 

Devant la Cour, M
6
 Senard soutenait pour eux, qu'en 

procédant comme ils l'avaient fait, ils n'avaient fait qu'u-

ser de leurs droits; les époux Delépine, n'ayant pas notifié 

leur contrat aux créanciers inscrits, n'étaient, à leur égard, 

que desimpies tiers-détenteurs, contre lesquels il n'y avait 

pas même d'autre mode de procéder à employer que celui 

tracé par les articles 2169, 2183 et 2184 du Code civil; 

des offres réelles avaient été faites, mais aux vendeurs 

seulement, et non aux créanciers inscrits, de sorte que 

ceux-ci n'avaient rien à voir ni à faire dans l'instance en 

validité de ces offres, qu'il y avait lieu de s'étonner qu'on 

les y eut appelés, mais que, dans tous les cas, cette ins-

tance n'avait pu paralyser les droits que leur donnaient 

les articles précités contre les tiers-détenteurs qu'ils ne 

connaissaient pas, et qui n'auraient pu se faire connaître 

légalement à eux que par les notifications de leur contrat, 
avec offre de payer leur prix. 

Suivant les intimés, ce système aurait pu, et, disons-le, 

aurait dû prévaloir si les poursuites avaient eu lieu avant 

les offres réelles et l'instance en validité, ou si, faites de-

puis, le prix eût été inférieur au montant des créances in-

scrites, parce que, dans le premier cas, elles auraient été 

commencées, les droits des créanciers étant entiers et ne 

pouvant même s'exercer que de cette manière contre les 

tiers détenteurs, qui ne s'étaient point révélés à eux, et 

que, dans le second, il y avait intérêt à forcer les acqué-

reurs à des notifications qui auraient pu amener une su-

renchère, ou à faire constituer ceux-ci débiteurs directs 

de toutes les créances inscrites, sauf le cas de délaisse-

ment qui aurait remis l'immeuble sous la main et l'action 

des créanciers ; mais lorsque des offres avaient été faites 

antérieurement à ces poursuites, lorsque les créanciers 

avaient été appelés dans l'instance en validité de ces of-

fres, lorsqu'il avait été conclu contre eux à la main-levée 

de leurs inscriptions, dont l'effet serait réservé sur le 

prix, lorsqu'il y avait somme plus que suffisante pour dé-

sintéresser tous les créanciers inscrits; lorsqu'cnflu il y 
avait eu, sur celte demande, constitution d'avoué par les 

syndics, qui auraient pu demander l'autorisation de toucher 

imniédiatementleui' créance sur le prix déposé, il y avait 

eu la révélation suffisante de la vente, de son prix^ qui no 

permettait plus aux syndics d'exercer des poursuites dé-

sormais inutiles, sans intérêt, et par conséquent frustra-

toires; c'est ce que soutenaient et démontraient M" Pin-

chon pour les héritiers Lefebvre, et M" Perin pour les 

époux Delépine, et après eux M. Berville, premier avocal-
g< 'lierai. 

C'est aussi ce qu'a décidé laCour par l'arrêt suivant ; 

» La Cour, 

« Considérant que c'est postérieurement aux offres réelles 
faites par Delépine, acquéreur, et à l'instance engagée sur le 

mérite desdites offres entre ledit acquéreur, les héritiers Le-
febvre et les syndics Legriel, qu'il a été procédé, à la requête 
de ces derniers, par voie de commandement etsommation à des 
I loursuites tendantes à saisie-immobilière devenues dès-lors inu-
tiles, et par conséquent frustratoires, puisqu'il était certain 
que les sommes déposées étaient plus suffisantes pour désinté-
resser les appelans ; 

« Confirme. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (2
e
 ch ). 

Présidence de M. d'Herbelot. 

Audience du 5 juillet. 

PRIVILÈGE DU MÉDECIN. — PRIVILÈGE DU PROPRIÉTAIRE. 

DROIT D'ANTÉRIORITÉ. 

Le privilège général du médecin pour frais de dernière ma-
ladie, doit il primer le privilège spécial du propriétaire 
dans la contribution ouverte sur le prix du mobilier ? 

La question de priorité entre les privilèges généraux et 

les privilèges spéciaux divise la jurisprudence et les au-

teurs, et c'est pour mettre fin à cette diversité d'opinions 

que le projet de loi soumis en ce moment à l'Assemblée, 

propose de décider en termes absolus que le privilège spé-
cial primera le privilège général. 

Le Tribunal de la Seine s'est prononcé pour la solution 

contraire dans une contestation élevée entre un médecin et 

un propriétaire. L'association des médecins du départe-

ment de la Seine était intervenue dans ce procès, en fai-

sant distribuer une consultation à laquelle les membres du 

bureau avaient ajoute les observations suivantes : 

L'Association des médecins du département de la Seine de-
mande au Tribunal la permission d'ajouter quelques mots aux 
développemens juridiques donnés au point de droit par son 
conseil. 

La question qui concerne M. le docteur Boullard intéresse 
le corps médical tout entier, et les membres du bureau de 
l'Association établie aux termes d'un décret du président de 
la République, en date du 16 mars 1851, croient qu'il est de 
leur devoir d'intervenir dans ce débat. 

Le privilège du médecin pour frais de dernière maladie re» 
pose sur un principe d'humanité, nous pouvons dire aussi de 
dignité professionnelle : il protège les intérêts si précieux du 
malade, en même temps qu'il sauvegarde la considération du 
corps médical. En assurant au médecin le prix légitime de ses 
soins, il fait obstacle à des exigences anticipées contraires ton ta la 
fois aux sentimens de l'humanité et à la réserve imposée à 
l'homme de l'art dans l'exercice de sa profession. 

Les membres du bureau de l'Association, pleins de confiance 
dans la justice du Tribunal, ne doutent pas que la solution ne 
soit conforme aux règles du droit, aux principes de l'équité. 

Les membres du bureau: MM. ORFILA , président de l'As-
sociation ; BÉRARII , doyen de la Faculté de médecine 

decine légale à la Faculté, vice-président; VOSSEÎJR, 

trésorier de l'Association; MÉNIÈRE , secrétaire annuel; 
PERDRIX , secrétaire-général. 

Le Tribunal, au rapport de M. Coppeaux, juge-commis-

saire, et sur les conclusions conformes de M. Berriat-

Saint-Prix, a rendu lé jugement suivant (plaidans. M'» 

Picard pour le propriétaire, et Paillard de Villeneuve pour 
l'Association des Médecins) : 

« Le Tribunal, 

« En ce qui concerne le concours des r,rivilé a'es : 

«Attendu que le principe, en vertu duquel les lois spéciales 
dérogent aux lois générales, n'est applicable qu'au cas où les 
différentes dispositions qu'il s'agit d'interpréter sont inconci-
liables entre elles; 

« Qu'il n'en est pas_ ainsi des art. 2101 et 2102 du Code 
civil ; 

« Qu'en effet, il n'existe aucune contradiction entre ces deux 
articles, puisque les privilèges qu'ils étab! issentpeuvenl s'xer-
cer simultanément sur les mêmes meubles; 

« Mais qu'aucun texte formel n'ayant décidé la question de 
savoir lequel de ces deux privilèges doit obtenir la préférence, 
il faut en chercher la solution dans l'intention présumée dû 
législateur, manifestée par l'ensemble des dispositions sur cette 
matière; 

« Attendu qu'il est naturel de penser que les créances dont 
le législateur s'est occupé en premier lieu pi . occupe en premier lieu pour leur coulérer 
un privilège, non seulement sur la généralité des meubles 

mais même sur les immeubles en cas d'insuffisance du mobi-
lier, sont celles qui jouissent à ses yeux de la plus grande 
faveur ; 

« Qu'en considérant la nature de ces créances, on reconnaît 
aussi que la faveur dont elles jouissent est puisée dans des 
motifs d'humanité et d'intérêt public; qu'elles sont ordinaire-
ment modiques et proportionnées à la fortune du débiteur 
par conséquent à l'importance des meubles destinés à servir 
de garantie à d'autres créanciers; qu'en tout cas, il appartient 
aux Tribunaux de les restreindre dans de justes limites- que 
si tous les privilèges généraux sans exception no devaient pas 
prendre rang avant les privilèges spéciaux, il n'existerait au-
cune règle certaine pour la classification de ces privilèges la-
quelle se trouverait ainsi abandonnée à l'arbitraire du jugé • 

«Qu'au surplus, cette prééminence a été formellement établie 
quant aux immeubles par l'article 2103, qui suffit pour mani-
fester tout le système du législateur ; 

« Qu'on ne peut, sans contradiction, en présence de cet ar 
ticle, soutenir la priorité de tous les privilèges spéciaux sur 
les privilèges généraux ; r 

« Qu'en effet, puisqu'il est certain que les privilèges céné 
raux sur les meubles priment les créances résultant Soit de la 
vente d un immeuble, soit de dépenses faites pour son amélio-
ration, ils doivent nécessairement primer aussi les créances 
auxquelles donnent lieu la vente d'une chose mobilière et les 
frais laits pour sa conservation ; 

« Que la créance du propriétaire locateur, toute favorable 

quelle peut paraître en raison de l'abri qui a été fourni au 
locataire, n a pas néanmoins été assimilée par le législateur -i 

celle résultant des f airnitures de subsistance dont I? privilège 
s étend sur les meubles et les immeubles • 

«Qu'elle est même primée par les frais de la récolte de 
1 aimée, par le prix des semences et par celui des ustensiles 
garnissant les lieux loués; 

(
 « Qu'elle est aussi distincte de la créance sur 

l'objet de l'alinéa suivant, et qui jouit, aux 
21)82, d'un droit particulier de rétention • 

«Qu'ainsi rien ne fait supposer de la part du législateur 
1 intention de préférer cette créance à celles qui donnent nais-
sance a des privilèges spéciaux; 

« Que les conséquences qui reportent des observations pré-
cedentes no pauveiii être détruites par la dispos» on incidente 
queironiermel article 662 du Code de procédure civile, et en 
vertu de laquelle les frais de poursuite s.i -t primés par la 
Créance pour loyers dus au propriétaire; 

Que celte disposition, toute spéciale au propi iélaire, et 
des-lors étrangère a tout système d'ensemble, no s'applique 

paa aux trais de justice autres que ceux de poursuite dont le 

e gage qui fait 
ternies de l'article 
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propriétaire aurait lui-même profité, et doit évidemment être 
restreinte au cas où le propriétaire n'est pas en concurrence 
avec d'autres créanciers privilégiés, on peut être payé sans 
leur porter préjudice; 

« Qu'autrement la loi aurait nécessairement réservé les 
droits des créanciers, que l'article 2102 du Code civil déclare 
préférables au propi iétaire; 

« Que les contestations élevées par le sieur Bouclier doivent 
donc être rejetées, sans qu'il y ait lieu de distinguer entre les 
frais funéraires et ceux de dernière maladie, qui tous deux 
doivent le primer comme étant conservés par un privilège gé-
néral ; 

« Par tous ces motifs, sans s'arrêter aux contestations du 
sieur Bouclier, lesquelles sont déclarées mal fondées; 

« Maintient dans toutes ses parties le règlement provisoire, 
et condamne le sieur Boucher eh tous les dépens. » 

: \ Voir dans le même sens : Tarrible, Malleville, Grenier, 

Favard de Langlade, Troplong. — Rouen, 12 mai 1828; 

Poitiers, 30 juin 1830; Rouen, 30 janvier 1851 [Gazelle 

des Tribunauex du 9 mai). 

En sens contraire : Persil, Dalloz. — Paris, 2 novembre 

1814; Rouen, 17 juin 1826; Paris, 25 février 1832; Caen, 

8 mars 1838 ; Cassation, 20 mars 1849. 

J CST1CE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Perrot de Chezelles. 

Audience du 9 juillet. 

AFFAIRE DE BOCARMÉ. — PUBLICATION DE l'Ecole du Peu-

ple AVEC VIGNETTES ET GRAVURES. OUTRAGE A LA MO-

RALE PUBLIQUE ET AUX BONNES MOEURS. 

L'alfaire soumise aujourd'hui est un écho affaibli du 

procès récemment jugé à Mous et qui a eu en France un 

si grand retentissement. On se rappelle peut-être avoir 

vu aux étalages des marchands de publications illustrées, 

les livraisons d'une brochure intitulée : Le comte et la 

comtesse de Bocarmé. Cette brochure fait partie d une sé-

rie de publications intitulée : l'Ecole du Peuple, et le texte 

est accompagné de vignettes et de gravures représentant 

les principaux incidens de ce grand procès. Cette publi-

cation a été saisie à raison même des vignettes, qui ont 

paru au ministère public contenir un délit d'offense à la 

morale publique. 
Les prévenus sont M. Maurice de La Châtre et M"" Don-

dey-Dupré ; le premier est poursuivi c.-mime auteur de la 

publication, et M"" Dondey-Dupré comme imprimeur. 

M. de la Châtre a pour défenseur M. Charamaule, re-

présentant du peuple. Me Paillard de Villeneuve est chargé 

de la défense de M"'e Dondey-D:ipré. 
M. l'avocat- général Suin doit soutenir la prévention. 

M. te président : Premier prévenu,' quels sont vos nom 

et prénoms ? 
Le prévenu : Maurice de la Châtre. 

D. Votre âge? — R. Trente-six ans. 

D. Votre profession ? — R. Editeur, 

D. Votre domicile ? — R. Rue Notre-Dame-des-Victoi-

res, 32. 

D. Où êtes -vous né ? ■— R. A Issoudun. 

M. le président : Et vous, deuxième prévenue, comment 

vous nommez-vous? 

La prévenue : Veuve Dondey-Dupré, imprimeur. 

Mi le président : Vous allez entendre les charges de la 

prévention. 
M. le greffier donne lecture de l'assignation directe don-

née aux prévenus, et qui contient ce qui suit : 

« Attendu que ledit sieur Maurice de la Châtre a publié et 
distribué à Paris, dans le courant du mois de juin 1831, un 
écrit intitulé : L'Ecole du Peuple. Le Comte et la Comtesse 

de Jinearmé ; 
« Attendu que cet écrit contient en tête un frontispice dans 

le milieu duquel se trouvent ces mots : « L'Ecole du Peuple, » 
et au dessous une vignette représentant ' deux hommes, dont 
l'un tient l'autre renversé et lui introduit de force une bou-
teille dans la bouche, tandis qu'une femme semble faire le 
guet près de la porte, laquelle vignette porte la suscription 
suivante: « De quelle manière M. de Bocarmé fait avaler le 

« poisC'U à M. de Fougnics; » 
« Aitenu'u, en outre, que ce même écrit contient notam-

ment : 
« 1° Une vigneù'e intercalée dans le texte de la 9" page, et 

reproduite sur la couverture de l'ouvrage; ladite vignette re-
présentant un homme éteignant une femme, avec la suscrip-
tion suivante : « Le comte i 'e Bocarmé veut éprouver la mo-

« ralité de Justine Thibault; » 
« 2» Une vignette intercalée dans .'e texte de la 17e page, et 

représentant trois femmes occupées à Javer des vêteniens, et 
portant la suscription suivante ■ « M"" de Bocarmé fait laver 
« les habits de sou frère et de son mari: » 

« 3° La vignette intercalée dans le texte de lavirtgt-cinquiè-
me page, représentant un homme et une femme occupés à la-
ver un cadavre, et portant la suscription suivante: « 5L de 
Bocarmé ordonne à Emerauce de frotter le cadavre de l'ou-

guies avec du vinaigre; » 
« 4° Une vignette comprise dans la partie supérieure de la 

page ;i2, représentant une femme sortant avec précaution d'u-
ne chambre où un homme est couché, ladite vignette portant 
la suscription suivante: «La petite Sydonie sort de la chambre 

de Bocarmé; » 
« 5° Une vignette intercalée dans le texte de la page 49, re-

présentant un homme terrassant une femme, ladite vignette 
portant la suscription suivante: «Le comte et la comtesse de 
Bocarmé (scène conjugale) ; » 

« 0° Une vigneile comprise à la page 56, représentant un 
homme surprenant une femme qui se fait lacer par un domes-
tique, ladite vignette portant la suscription suivante : « M. de 
Bocarmé surprend sa femme avec un domestique et manquant 

de tenue;)) 
« Attendu quede la publication de l'écrit sus-énoncé, con-

sidéré tant dans son ensemble que dans les divers passages 
ci-dessus rapportés, et notamment du rapprochement du fron-
tispice, des vignettes et du texte, résultent contre ledit sieur 
Maurice de la Châtre inculpation d'avoir, par l'un des moyens 
énoncés en l'art. 1" delà loi du 17 mai 1819, commis le délit 
d'outrage à la morale publique et aux bonnes moeurs ; 

« Et contre la dame veuve Dondey-Dupré d'avoir, en impri-
mant pour être publiés, le texte, le frontispice et les vignettes 
des énoilcés, fourni sciemment au sieur Maurice de la Châtre 
les moyens de commettre le délit précité, et de s'en être ainsi 

rendu c miplice. » 

M. le président : Prévenu de la Châtre, vous êtes édi-

teur à Paris ? 

Leprécenu : Oui, Monsieur le président. 

D. C'est vous qui avez édité l'écrit intitulé : Le comte et 

la comtesse de Bocarmé, Ecole du peuple? — R. Oui , 

Monsieur. 
J). Comment avez-vous eu l'idée de publier sous ce titre 

de l'Ecole du peuple un ouvrage qui contient le récit d'un 

crime qui a mis en lumière des faits et des actes d'immo-

ralité et de débauche? — R. Ce titre n'a pas été fait spé-

cialement pour cet ouvrage; longtemps auparavant, le ti-

tre et la vignette exislaient, et avaient été publiés avec 

l'annonce des œuvres de Chateaubriand. Vous savez, 

.M. le président, que des séries de publications ont lieu 

sous divers litres : Bibliothèque des villes et des campa-

Veillées littéraires, Veillées du peuple, etc. 

ilover l'un de ces titres, j'ai bien dû en 

choisi celui de l'École du peuple 

vrages qui forment la collection de VEcole du Peuple. 

Ainsi, non seulement ce titre n'est pas fait spéciale-

ment pour cette publication du procès Bocarmé; mais, 

appliqué à cette publication, il est un' non sens, une stupi-

dité. 11 n'y a pas d'application possible, car il ne pourrait 

signifier que le peuple doit imiter M. de Bocarmé ni que le 

peuple doit apprendre à faire de la nicotine. 

I). Voilà en effet ce que vous auriez dû comprenire, car 

la pkis mauvaise école pour le peuple, c'est- l'exenple du 

crime dans les classes élevées. Est-ce que vous n'avez pas 

compris qu'il était contraire à la morale de représenter de 

Bocarmé s'apprètaut à subir le dernier supplice, quand 

il s'est pourvu en cassation, quand il peut compara Ire de-

vant un nouveau jury? En France on respecte les accusés, 

les condamnés mêmes, parce qu'on respecte le malheur. 

— R. Mons.eurle président, je suis partisan de l'abolition 

de la peine de mort, et je suis d'avis que les malfaiteurs 

devraient être mis hors d'étal de nuire à l'avenir, envoyés, 

par exemple à Noukahiva. La vignette à laquelle M. le 

président fait allusion ne s'applique pas à M. de Bocarmé; 

c'est intitulé : «Le dernier jour d'un condamné.» C'est une 

généralité et non pas une application à M. de Bocarmé. 

D. Mais la tête représentée dans cette vignette a une 

ressemblance frappante avec le portrait de M. de Bocar-

mé? — R. Ce n'est pas le portrait de M. de Bocarmé, car 

on sait que cet accusé avait coupé sa barbe pour les dé-

bats. Or, le monsieur de la dernière vignette a une grande 
barbe. 

D. Est-ce que vous n'avez pas compris que plusieui s de 

vos gravures sont contraires à la pudeur? — R. Mais, M. 

le président, tous les personnages sont habillés. 

D. Qu'importe? Est-ce que vous ne représentez pas un 

homme ayant saisi une jeune fille et s'efforçant de la jeter 

sur un lit? Est-ce que cela n'est pas contraire à la 

R. Si celte vignette est une atteinte aux 

g nés, 
Ne pouvant empl 

prendre un autre, et j'ai 

et du village. 
les jurés di-

sons ce titre; 

Cooper, de Ri-

cent trente ou-

morale? 

mœurs, je peux faire remarquer qu'il y en a à tous 

les étalages des marchands de gravures de beaucoup 

plus scandaleuses. Cette gravure , d'ailleurs , repré-

sente un des faits du procès de Mons, puisque l'aicusé 

a déclaré « qu'il voulait éprouver la moralité de sa bon-

ne, » et l'un des jurés, à propos d'une autre fille, a de-

mandé à l'accusé : « S'il voulait aussi éprouver sa mora-
lité. » 

D. Vous reconnaissez que vous êles l'éditeur de l'ou-

vrage dont il s'agit? — R. Oui, Monsieur. 

M. le président : Madame Dondey-Dupré, vous êtes 
imprimeur à Paris? 

M"" Dondey-Dupré . Oui, Monsieur le président. 

D. C'est chez vous que s'imprimeni les ouvrages de la 
série de Y Ecole du Peuple? R. Oui. 

D. Et spécialement du procès de M. le comte e. de Mmc 

la comtesse de Bocarmé ? — R. Oui. 

D. Est-ce que vous n'avez pas lu cet ouvrage avant de 

l'imprimer? — R. Je savais que ce n'était que le repro-

duction des débats judiciaires, et je n'ai pas cru devoir 

lire le texte. Quant aux vignettes, je ne les ai pas vues. 

D. C'est cependant une des obligations de votre profes-

sion. — R. Si j'avais vu les bois, je ne les aurais certai-

nement pas imprimés. On apportait ces bois à l'imprimerie 

un à un. Je regrette qu'on ne me les ait pas montrés, je 

les aurais refusés. 

M. l'avocat-général Suin commence son réquisitoire par re-
lever, en faveur de M"' e Dondey-Dupré, la dernière réponse 
qu'elle vient de faire, qu'il considère comme un acte d'accusa-
tion contre le premier prévenu. Prévoyant le système de défen-
se qui sera plaidé pour ce prévenu, M. l'avocat -général expli-
que au jury de quels ouvrages se compose le catalogue de l'E-
cole du Peuple. Cela commence par les Mystères de Paris, 
ouvrage dont l'auteur a trempé sa plume dans la boue la plus 
fangeuse de Paris pour révéler des moeurs qui auraient dû 
rester mystères pour tout le monde; et cela finit par deux ou-
vrages M. Uo h» Cliairo, np ^'oublio \>aa, ot qui sont in-
titulés: l'un les Crimes delà Papauté, ou Iniquités delà Cour 
de Rome; l'autre, Histoire des Crimes des Rois et des Empe-
reurs. 

M. l'avocat-général, eh ce qui touche M"" Dondey-Dupré, lui 
tient compte de la réprobation qu'elle a manifestée pour les vi-
gnettes de cette publication, et s'il ne lui fait pas un reproche 
de n'avoir pas empêché ces vignettes de pénétrer chez elle, il 
lui reproche de ne les avoir pas empêché d'en sortir. 

M. l'avocat-général fait connaître au jury l'opinion ex-
primée par la presse sur la publication poursuivie. Il 
signale la honteuse spéculation de librairie à laquelle on 
s'est livré en donnant l'Ecole du Peuple comme prime 
à l'abonnement de certains journaux, la Presse, la Ré-
publique et le Pays. Mais 'M. l'avocat-général fait immédiate-
ment connaître que ce dernier journal a vu à temps le piège 
dans lequel il avait été entraîné, eta exprimé son opinion dans 
le numéro du 19 juin sur la publication aujourd'hui pour-
suivie : 

« Nous avons appris que des manœuvres indécentes se pra-
tiquaient dans le public, sous prétexte de propager l'abonne-
ment de ce journal, manœuvres indirectes auxquelles l'admi-
nistration du Pays est d'ailleurs complètement étrangère. Nous 
protestons énergiquement contre des manœuvres de publicité 
aussi indignes du public que de nous. 

a LAMARTINE. 

« Les rédacteurs du Pays : 

« A; DE LÀ GUÉRO.NNIÈRE , rédacteur en chef, etc. » 

Des doutes s'étant élevés sur la question de savoir si le Pays 
entendait répudier spécialement la publication du procès de 
Bocarmé illustré, ce journal publiait, dans son iruméro du 23 

juin, les explications suivantes, qui montrent comment l'opi-
j nion publique a devancé les poursuites du parquet : 

« La déclaration qui a été faite dans le Pays par la direction 
politique de notre journal ne pouvait laisser aucun doute sur 
notre réprobation énergique et absolue des manœuvres de pu-
blicité dont il est question dans les articles qui précèdent. La 
loyautéde la Patrie l'avait ainsi compris, et nous en remer-
cions notre confrère. La défiance de l'Univers l'a moins bien 
inspiré, et lui a fait trouver vague et indirecte une protesta-
tion qui a paru à tous, excepté à lui, aussi nette que loyale. 
Aux insinuations de cette feuille, nous devons opposer le dé-
menti le plus catégorique et le plus formel. Non, il n'est pas 
vrai que les publications indécentes dont elle parle aient 
souillé nos ftbonnemens, Ceci touche à la moralité de notre œu-
vre et à la dignité de nos noms. Nous ne permettrons à per-
sonne une réticence qui serait une perfidie, ou une allégation 
qui serait une calomnie. 

« Le rédacteur en chef du Pays, 
« A. DE LA GUÉRONNIÈRE. » 

M" Charamaule présente la défense de M. de la Châtre. 
L'avocat proteste_ au nom de son client contre toute pensée 

d'avoir voulu porter atteinte à la morale et aux bonnes mœurs. 
Dans le texte de sa brochure, il n'y a pas un mot qui ne soit 
textuellement extrait des comptes-rendus publiés par les jour-
naux ; il n'y a pas une réflexion : la seule phrase qui ne soit 
pas extraite des comptes-rendus est celle dans laquelle on rap-
pelle que, malgré le mystère dont il s'entoure, le crime est 
toujours découvert, et que la main delà Providence est tou-
jours là pour désigner le coupable. Ce n'est pas assurément là, 
dit le défenseur, une réflexion coupable. 

Quant aux vignettes, l'avocat soutient qu'elles ne sont que 
la reproduction exacte des divers incidens du procès; que le 
dessinateur n'a rien ajouté au compte-rendu, que le burin a 
jeulement remplacé la plume, et qu'il suffit de jeter les veux 
sur les étalages des marchands de gravures pour y voir des 
sujetsqui mér itéraient bien mieux les poursuites du ministère 
public. 

S'expliquanl sur le titre l'Ecole du peuple, l'avocat dit que 
c'est là un titre courant adopté par M. de La Châtre, comme 
d'autres titres, la Bibliothèque des villages, les Soirées des 
campagnes, etc., ont été adoptés par d'autres éditeurs. Il mon-
tre le catalogue des ouvrages publiés par M. de La Chaire : il 
cite l'histoire d'Anquetil, les œuvres de Chateaubriand, Wal-

| ter-Scctt, le Misanthrope, Eslher, Andromaque, etc. 11 n 'y
 a 

donc pas, dit l'avocat, une intention de dépraver le peuple et 

d'exciter de mauvais instincts. Le procès Bocarmé avait eu un 
"rand retentissement, on l'a publié sous un titre générique 

sans y attacher d'autre importance. 
Bépondant à ce qui a été dit de la partialité du compte-

rendu M" Charamaule déclare, en ce qui le concerne, que c'est 
précisément la lecture de cette brochure qui a fait naître dans 
son esprit des doutes Sur la culpabilité de Bocarmé; que le 
système de 1 empoisonnement par imprudence pavait vraisem-
blable, et qu'il regrette que la défense n'y ^itpas insisté. 

M' Paillard de Villeneuve, au nom de*M""° Dond'ey Du pré et 
en son nom personnel, déclare qu'il n'entend ni accepter la 
solidarité de l'ouvrage incrimine, ni défendre cet ouvrage en 
lui-même : c'est une question de bonne foi qu'il soulève en 

faveur de l'imprimeur. M"10 Dondey-Dupré l'a déclaré elle-
même, e'Ie croyait réimprimer tout simplement un compte-
rendu judiciaire : elle n'a pas vu les bois des vignettes; ces 
bois n'ont pas été gravés chez elle; l'éditeur les a apportés au 
moment du tirage. Si elle les eut vus, elle n'eût pas consenti à 
imprimer. 

L'avocat rappelle en droit quelle est, d'après la loi du 17 
niai 1819, la situation do l'imprimeur. Lorsque l'auteur est 
connu, l'imprimeur ne doit pas être poursuivi, à moins qu'il 
ne soit prouvé qu'il a agi sciemment. Or, les antécédens de 
M'nc Dondey-Dupré protestent contre toute pensée de com-
plicité volontaire : elle est à la tète d'une des maisons 
les plus honorables de Paris; elle avait déjà imprimé 
pour M. de la Châtre, Anquetil, Chateaubriand, Bacine, elle 
était sans défiance dans ses rapports avec lui. On dit que le ti-
tre seul de la publication devait l'avertir : mais pouvait-elle, 
à supposer qu'elle eût vu le manuscrit, être plus clairvoyante 
que le procureur de la Bépublique, qui ayant reçu le dépôt de 
la brochure qui doit être fait vingt-quatre heures avant toute 
distribution, a cependant laissé publier; qui avait sous les 
yeux, dès le 14 juin, les livraisons aujourd'hui incriminées ; 
qui pouvait arrêter la vente et ne l'a pas fait et n'a poursuivi 
que le 24? La bonne foi de M"" Dondey-Dupré est donc évi-
dente, et pour la condamner, il faut faire preuve contre elle 
non du fait matériel de publication, mais du fait d'intention. 

Après les répliques et le résumé, le jury entre dans la 

salie des délibérations ; il rapporte bientôt un verdict né-
gatif. 

M. le président prononce l'ordonnance d'acquittement. 

M. le président fait demander par un huissier aux mem-

bres du jury les exemplaires de la brochure incriminée, 

qui doivent, dit-il, être restitués à l'éditeur. 

Un de MM. les jurés déchire et jette à ses pieds l'exem-
plaire qui lui a été remis. 

M" Charamaule demande que la Cour ordonne la main-

levée de la saisie et la restitution des exemplaires saisis. 

Mais, je dois déclarer, ajoute-t-il, qu'il suffit que des sus-

ceptibilités aient été soulevées pour que M. de la Châtre, 

renonçant à son droit, cesse de leur fournir un prétexte. 

Il prend l'engagement de faire disparaître de sa publica-

tion et le titre VEcole du Peuple, et les gravures et vi-
gnettes. 

La Cour, attendu que par suite de l'acquittement la sai-

sie touche de plein droit, dit qu'il n'y a lieu de rendre un 
arrêt sur ce point. 

COUR D'ASSISES DU LOIRET. 

Présidence do M. Frémont. 

Audience du 7 juillet. 

AFFAIRE VINET. CRIS SÉDITIEUX. 

Nos lecteurs n'ont pas oublié peut-être Simon Vinet, 

boucher à Gien, orateur politique et ex-candidat aux élec-

tions de l'Assemblée nationale. Simon Vinet comparaissait 

le 11 avril dernier devant le jury, sous la prévention de 

propos séd tieux (voir la Gazette des Tribunaux des 14 et 

15 avril 1851). Il était alors très exalté et il nous est per-

mis de penser que son altitude colère à l'audience, la vio-
lence de son langage contre lce.témoins et l 'cit-cuti iuiui 

de sos digressions politiques ne furent pas étrangères à sa 

condamnation. Toutefois, sur la plaidoirie de son défen-

seur, M' Cotelle, le jury admit des circonstances atténuan-

tes, et la Cour condamna Vinet à un mois de prison. Mais 

à peine l'arrêt était-il prononcé, que Vinet, dans la salle 

-même de l'audience et sous le nez des gendarmes, se mit 

à rricr, en agitant sa casquette : « Vive la République dé-

mocratique et sociale ! » Vinet fut arrêté séance tenante et 
écroué à la prison. 

Aujourd'hui Vinet a fait trois mois de prison préventive, 

et l'altitude du pauvre diable est bien changée, il n'a plus 

cet air résolu et colère, ni ces mouvemens oratoires ni 

cette faconde intarissable qui avait tant égayé l'auditoire. 

Il est triste et abatlu, et ne demande plus qu'une chose, 

être acquitté. Quand M. le président lui demande pourquoi 

il a crié « Vive la République démocratique et sociale? — 

Je n'en sais rien, dit-il, et s'il me fallait dire ce que c'est, 
j'en serais bien embarrassé. » 

M. le président : Le 11 avril vous avez comparu devant 

le jury sous la prévention de cris séditieux, et vous avez été 

condamné à un mois de prison. Vousn'aviez pas subi alors 

de détention préventive, et vous étiez en liberté. Au mo-

ment où les magistrats levaient la séance, vous avez crié, 

dans cette salle même, et en présence d'un auditoire nom-

breux : « Vive la République démocratique et sociale ! » 

— R. Oui, Monsieur le président, c'est vrai. 

D. Pourquoi cela? — R. Voilà, Monsieur. Je sortais de 

l'audience, et je vis sur le banc les témoins qui avaient dé-

posé contre moi ! Il me sembla qu'ils faisaient un geste 

pour me narguer. Alors, pour me venger d'eux, et sachant 
que ce n'était pas leur opinion, je criai: «Vivo la Répu-

blique démocratique et sociale ! » Maisje ne sais pas pour-

quoi, et s'il me fallait dire ce que c'est, je serais bien em-
barrassé, je vous assure. 

D. Ainsi, dans votre bouche, ces paroles n'avaient point 

de caractère politique. Vous vouliez seulement vous ven-

ger de ceux qui avaient déposé contre vous. Vousn'aviez 

pas d'abord à vous venger de témoins qui avaient déposé 

sous la foi du serment. Ensuite ce cri était un acte de ré-

bellion contre le verdict du jury et le verdict de la Cour. 

Vous avez des opinions exagérées. — R. Depuis la Répu-

blique, je ne m'occupe plus de politique ; je n'ai pas seule-
ment lu un journal. 

D. Ce que vous dites là n'est guère d'accord avec nos 

reiiseignemens. Enfin, vous dites, pour votre défense, que 

ce n'est pas un cri politique que vous avez voulu pousser. 

Le cri n'en était pas moins séditieux ; vous avez été arrêté 

sur le champ, et mis celle fois en détention préventive. 

Vous êtes en prison depuis trois mois, et je ne sache pas 

que là votre conduite ait donné lieu à aucune plainte. — B. 
Oh ! non. Monsieur, 

M. Bertrand, maréchal-des-logis, était de service dans 

la salle des assises lorsque Vinet a poussé le cri qui lui est 

reproché. Il l'a fait arrêter à l'audience même. Sur l'ordre 

du président des assises, Vinet a été immédiatement mis 
en prison. 

M. Lenormant, avocat-général, soutient l'accusation. 

« Vinet, dil-il, appartient à cette classe trop nombreuse 

qui aime mieux faire de la politique que de travailler. 

C'est un de ces paresseux qui, en temps d'élection, se l'ont 

meneurs et chefs de club, el qui vont de cabaret en caba-

ret, colportant des listes et proférant les propos les plus 

haineux. Vinet a été condamné le 11 avril dernier pour 

avoir tenu les propos que voici : « Mon parti va bientôt 

avoir le dessus. Je le ferai guillotiner sur la place. Il faut 

que tu y passes comme tant d'autres. 11 y en aqualio 

cents dans Gien, non compris la campagne, qui doivent y 

passer. C'est le père Ravinet qui sera l'assommeur. » Voilà 

l'Iiomnie. C'est pour de semblables propos que le jury l'a 

condamné. Vinet déclare aujourd'hui qu'il ne connaît" pas 

la République démocratique et sociale. Il n'en ferait pas s 

coup sûr la définition, mais il sait parfaitement ce <!« 

c'est. Il sait très bien que c'est un cri de haine contre 1 

propriété et un cri de révolte contra la société. » a 

M. l'avocat-général demande un verdict de condamna 

lion. Ce verdict sans doute admettra les circonstances at" 

ténuantes, et la Cour, faisant la part du ridicule et tenant 

coraptede la détention qui a déjà été subie, saura apnli 

quer la peine avec indulgence. Mais le délit existe ; il I 
été commis en public, dans le sanctuaire même de la m» 
tice, et ce délit ne doit pas rester impuni. 

M* Jullienne, défenseur, demande l'acquittement de Vi-

nci. «Je ne veux pas rechercher, dit M Jullienne, si le crî 
de vive la République dmwcratiquo et sociale est un cri 

séditieux; je veux, au contraire, dès le principe, recon-

naître avec M. l'avocat-général el tous les hommes d'or-

dre que le mot sociale appliqué à la République u'tst, pas 

la qualification qui lui convient, que ce mot évoque des 

souvenirs malheureux et des espérances coupables, qu'il 

est la réalisation de théories subversives de tout ordre et 

de toute morale. L'insurrection triomphante, la famille et 

lapropriété méconnues, voilà ce que signifie la République 

sociale. Mais je ferai une distinction. Le mot social a cette 

signification dans la pensée et dans la bouche de ces hom-

mes ambitieux qui veulent s'élever à tout prix et qui pren-

nent pour piédestal les ruines qu'ils amoncèlent autour 

d'eux, de ces fous et de ces utopistes qui veulent régéné-

rer la société et saper le vieux monde avec des élémens 

qui leur manquent, pour qui enfin le progrès c'est le chan-

gement perpétuel, pour qui la lumière c'est l'incendie. 

«Mais cette signification, le mot social l'a perdue dans la 

pensée et dans la bouche de pauvres diables comme Vinet 

qui n'ont aucune intention mauvaise, qui sont entraînés' 

qui obéissent à une impulsion qu'ils ne comprennent pas' 

et qui ne sont en définitive que les victimes de ces hom-

mes déclassés qui voudraient ramener des temps odieux 
à la France et à l'humanité. 

«La politique a un peu dérangé l'esprit de Vinet. 11 a été 

à Gien, la victime de ces commis-voyageurs de la Révolu! 

tion, qui allaient à tant par jour répandre ce qu'ils appe-

laient les lumières et la foi républicaine. 11 a voulu des 

tré:eaux de Gien s'élancer sur un théâtre plus élevé et 

clnmger lui aussi l'instrument du travail contre lapltime du 

Jégislateur. Encouragé par un exemple local, il s'est por-

té candidat; mais son ambition a été. cruellement déçue • 

au jour du scrutin, l'urne électorale n'a vu sortir en sa la-

veur qu'un seul bulletin, el je n'ai pas besoin de dire qui 
l'avait mis.» 

M" Jullienne ajoute que ce n'est pas pour des gens cem-

me Vinet que la loi a réservé ses rigueurs. Ceux-là ne sont 

pas à craindre; ils ne provoquent que le rire et n'attei-

gnent qu'au ridicule. Vinet a d'ailleurs subi trois mois de 

prison préventive, il est assez puni, et le malheur l'a bien 

changé. C'est un acquittement complet que la défense sol-

licite. Le jury renverra ce pauvre diable à sa femme ma-
lade et à ses enfans abandonnés. 

Le jury, s'associatit à la défense, rend un verdict d'ac-

quittement. Vinet cette fois se garde bien de crier, il salue 

la Cour, remercie son défenseur avec effusion el se retire 
tranquillement. 

 iinrii^KTirii ■ 

COUR CRIMINELLE D'ALGER. 

Présidence de M. Amant Marion, conseiller. 

Audiences des 26, 27 et 28 juin. 

ASSASSINAT COMMIS SUR UN VOLEUR. 

Entre la ville d'Oran et les provinces méridionales d'Es-

pagne, les communications sont fréquentes et faciles. Une 
ioulo do hixi>£juoe rsipidpc nin-»nlf» ïnooceanimCtlt Slll' l'étrollO 

mer qui les sépare. Presque toutes apportent sur la cote 

d'Afrique des fruits, des légumes et autres denrées de 

consommation journalière ; d'ordinaire elles repartent sur 

lest, après avoir échangé leur cargaison contre des écus. 

Elles amènent bon nombre de passagers : ouvriers, cultiva-

teurs, hommes de peine, mais au retour en remportent 

fort peu qui, en revanche, payent plus cher; car, en gé-

néral, les patrons sont discrets sur le chapitre des pa-

piers et ne s'avisent guère de vérifier ceux des gens qui 

ne marchandent pas. Souvent même un complaisant canot 

aborde la nuit sur quelque grève isolée, pour y prendre, à 

une heure donnée, le voyageur à la bourse bien garnie, 

qui tient à garder l'incognito. 

C'est ainsi qu'un grand nombre de malfaiteurs, la plu-

part Espagnols, échappent aux recherches de la police 

française, grâce à la connivence de leurs compatriotes peu 

scrupuleux. Mais aussi il arrive parfois que, chargé de son 

infâme butin, le larron est dépouillé, frappé de mort dans 

sa fuite par d'avides complices. Croyant échapper aux jus-

tes rigueurs de la loi, le voleur tombe sous le poignard de 
la trahison. 

C'est un assassinat de cette nature qui amenait devant 

la, Cour Antonio Pons, dit Tonico, déjà condamné aux tra-

vaux forcés à perpétuité par un jugement du Tribunal d '0 -n 

ran, jugement frappé d'un double appel par le coupable 

présumé et le ministère publie, 

Le meurtre et sa découverte remontent déjà à plus d'une 

année, et malgré les recherches, les investigations muiii-

pliécs de l'information, quoique les témoignages, les do-» 

cumens recueillis dans l'instruction, aient été par deux fois 

examinés avec un soin extrême, une telle incertitude règne 

encore sur les circonstances qui ont précédé l'homicide, 

qu'il est à peu près impossible d'établir la culpabilité de 

l'accusé ou plutôt sa part réelle dans un crime qu'il n'a pu 

commettre seul. L'oeil de la justice n'a pu encore peicer le 

voile sanglant qui couvre cette mystérieuse affaire, 

Le 24 février 1850, comme leur barque rasait le rivage 

à l'est de la ville d'Oran et le long de cette falaise q» 

court sous la forme d'une haute muraille vers le golie 

d'Arzew, deux pêcheurs Espagnols aperçurent un QW 

noir sur le sable, près d'une pointe déserte nommée w 

Cap-Rouge, et située deux heures plus loin que le village 

de Christel, seul point habité que l'on aperçoive sur la cote. 

Ils s'approchent, débarquent et trouvent le corps d ui( 

homme vigoureux, dans la force de l'âge et_ couvert 

blessures. Un caban déchiré, dos bottes coupées, d'autre 

objets jetés auprès, une mare de sang répandu, tout înfflr 

que que la mort violente de cet homme a été procède» 

d'une lutte terrible, acharnée. . 

Flfrayés de ce spectacle, les doux pêcheurs se liatem 

d'arriver à Oran, avertissent la police de leur découverte) 

et dès le lendemain, à la pointe du jour, un agent accom-

pagné d'un homme de l'art part pour procéder à la
 l'°^0lJ 

naissance détaillée des lieux, à l'examen du cadavre. Ma 

la veille, pendant la nuit, la mer était devenue assez 1* 

pour faire flotter le corpset le déplacer. Le reste lut tr.ou. 

comme les pêcheurs l'avaient laissé. La victime portail W| 
traces de nombreuses blessures laites avec un couteau, 

plutôt deux couteaux, pour nous servir des expressions ^ 

procès-verbal. Deux coups de pointe avaient été l lor.,°*M 
l'oeil gauche, et tous deux avaient attaqué le lobe de <V 

Un autre coup avait ouvert deux plaies qui, se coii!»11 ; 

quant, montraient par où l'instrument homicide était eo 

el sorti. L'épaule, l'épine dorsale et diverses
 aull

'
es

t

r>8

n
fl

0l 
du corps avaient été frappés en plusieurs endroits; c 

un coup de feu avait traversé la gorge du malheureux^ 

ses assassins avaientensuile achevé avec la pointe de ^ 

poignards. La victime avait été entièrement dépota . 

ses habits, après qu'elle eut cessé de vivre. La ^
cs

;^'
 u

.Ju3 

let et le caban trouvés près du corps sont perces de 
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inondant aux blessures constatées sur 
CSn" comme elles d'un ou de 

le corps, et 
Mi" i «7 comme elles d'un ou ae plusieurs instrumens 

I'
r
°\,m et tranchans. 

P°l
n
, 1m du malheureux ainsi assassine fut bien vite dé-

suite d'une particularité constatée dans le pro-

rb'al du médecin. Le corps était couvert presque 

Le nom 
couvert pat 

cès-vei' cis
'^

c
[ de ces tatouages bizarres, de ces dessins grossiers 

R^Tio oopulation des prisons etdesba
; dont 1» r -rr

 u
 citait, sur une cuisse, un serpent; sur 

T
T
1 un lézard; ici le soleil, plus loin la ' 

mes aime à se fai 

lune ; enfin sur 
Guillaume Tell' ajustant son arc devant le 

l'autre, un . 

-épaule droite, 

r rniiche Gesslt. . 

Des signes -aussi distinctifs ne pouvaient manquer de 

6aâf 
■Treconnaître l'assassiné du Cap-Rouge. C'était un dé-

évadé le 13 février de l'hôpital militaire où il s'était 

^transporter^ simulant une maladie. Un de ses compa-

leur Guillaume, qui avait été le çonfl-

ÎTTët parfois le secrétaire du tatoué dans plusieurs pri-

\ où ils s'étaient rencontrés, donna sur ses antécédens 
s
°

n

 n
 véritable nom des renseignemens détaillés. 

Condamné à mort par la justice militaire, puis gracié et 

, vové à l 'atelier de Cherchell, Bodin avait trouvé moyen 

juVechapper et d 'arriver à Oran sous le nom de Pierre 

n husc avec des papiers en règle qu'il s'était procurés par 

?
U
- moyens connus de lui seul. Puis arrêté le 6 février 

ÎR50 d
 avalt retr0UVG eu

 prison Guillaume, qui l'avait 
1
 ' ^ i

a
 prison d 'Alger sous son vrai nom de Bodin. 

t0
'l autorité militaire, qui avait fait arrêter cet aventurier, 

,
 ta

|
t
 encore de son identité, et peut-être eut relâché le 

r-erteur Bodin, trop bien caché sous le personnage du 

retendu Pierre Dubusc, s 'il n 'eût été trahi par l'indiseré-
f n d'un de ses confidens. Dans la prison, Bodin recevait 

1 °- visites de deux amis qui faisaient ses commissions ; 

Puii était Alexandre Pegot, commis du sieur Barbe, entre-

reneur de la fourrière; l'autre, Antonio Pons, dit Toni-

fo fils d'un boulanger d 'Oran, déjà condamné pour vol, 

Vavec lequel il s'était lié pendant un séjour que tous 

JLjj avaient l'ait dans la prison de Mascara. Dans ses 

onversations avec Guillaume, le faux Pierre Dubusc lui 

représentait Pegot comme une canaille qui voulait lui em-

Vutiter de l 'argent ; mais, à ses yeux, Tonico était un ha-

hile un roué, un homme de ressources. « Celui-là sait 

danter, » disait-il. Il lui avait prêté quelques pièces d'or 

r
 se

 tirer d 'un mauvais pas et aller en Espagne, mais 

Tonico avait dépensé cet argent sans partir et était revenu 
voir Dubusc à la prison. _ ^ 

Au moment où celui-ci avait été arrête, il servait com-

me "arçon d 'écurie à la fourrière où Pegot l 'avait fait en-

trer.
0
 Ce dernier avait avoué au sieur Barbe, son patron, le 

véritable nom du faux Dubusc, et lui rapporta que le dé-

tenu avait de l 'argent caché. Ces renseignemens, transmis 

à l'autorité par le sieur Barbe, firent maintenir l'arresta-

tion de cet homme dangereux qui parvint cependant à s'é-

chapper, comme nous l'avons dit, le jour même de son 

entrée à l 'hôpital. Le lendemain, et alors que, pour le res-

saisir, la gendarmerie se livrait à d 'activés recherches, Pe-

got, prenant à part le sieur Barbe, lui raconta que la veille 
il avait revu le fugitif. 

D'après son récit, Dubusc était venu le soir à la four-

rière, alors que Pegot l 'y attendait seul sans connaître, di 

sait-il, le but de cette visite. Dubusc ayant pénétré dans 

l 'écurie, avait avoué à son complaisant interlocuteur qu'il 

était l 'auteur d 'un vol considérable commis, quelques mois 

auparavant, dans le domicile de M. Payan, offieier-eomp 

table ; puis il avait tiré de sa veste un sac plein d'argent, 

avait montré à Pegot une montre, des bijoux. 

Enfin, il s 'était dirigé vers un coin de l'écurie et grat-

tant la terre avec ses ongles avait découvert un trou d'où 

il avait tiré par poignéesdes espèces etdes objets précieux 

et Pegot lui avait prêté son mouchoir pour emporter ce 

qui ne se pouvait placer dans ses poches déjà pleines. 

Le sieur Barbe conduisit sur le champ Pegot au com-

missaire do police, qui lui fit répéter sa déclaration, et 

frappé des singulières contradictions du révélateur, le fit 
immédiatement écrouer. 

Pegot se trouvait donc en prison depuis déjà douze 

jours, quand le cadavre de Dubusc assassiné fut décou-
vert, le 24 février. 

D'après le rapport du médecin, le meurtre devait re-

monter à quatre jours. C'était donc le 19 ou le 20 qu'il 

avait été commis. Le but du crime devenait -évident ; car 

Musc avait été dépouillé de l 'argent et des bijoux volés. 

Lescomplices ou du moins les confidens de ses méfaits, 

sachant qu'il était porteur de valeurs importantes, avaient 

pu seuls l 'attirer dans un endroit désert sous prétexte de 

le faire embarquer, le surprendre et le tuer pour lui ravir 

une riche proie. Désigné en quelque sorte par son intimité 

avec Dubusc, Tonico Pons fut arrêté dès le 27 février dans 

e logement du sieur Vera, eigarier espagnol et coupeur de 
tabac, chez lequel il avait précédemment logé. 

Quoique appartenant à une famille d'honnêtes ouvriers, 

lomeo Pons était depuis longtemps tombé dans tous les 

excès. 11 avaitencouru les sévérités de la justice, et en der-

nier heu avait quitté la maison paternelle pour se livrer 

Bans contrainte à la débauche la plus abjecte. 

Joueur et paresseux, vivant au milieu de malfaiteurs et 
«^prostituées, il était sans cesse aux expédions; Vera qui 

le lOgeait et le nourrissait ne lui voyait jamais d'argent. 

tout récemment, et depuis la disparition de Dubusc, 

f°nico paraissait ave ir trouvé des ressources inconnues. Il 

3
y
att tiré d'une maison de prostitution une fille publique, 

jj
a
 maîtresse, en payant pour elle une dette de 49 fr. Le 17 

e
M'ier, il louait pour elle un logement, et lui achetait quel-

les meubles. 11 dépensait ainsi environ 200 fr. 

j
a
 ^

less
é de rendre compte de ses démarches, d'indiquer 

^ source où il avait puisé de l'argent, Tonico prétendit 

ow gagné au jeu. Quant à ses relations avec Dubusc, il 

•corn
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°Qin dit Dubusc. ' 

elationsi de Vera avec Ponset Dubusc lefirentcom-

mais, pendant 

recevoir dans les reins, et qui, sans doute, eût été plus 

profonde, si la double épaisseur de sa mante drapée autour 

de lui, n'eût amorti le coup. Cette tentative de meurtre, 

avouée par Pons, qui avait annoncé ses projets de mort 

contre Vera à plusieurs de ses co-détenus, donna lieu à 

une nouvelle instruction. Pons prétendit avoir blessé invo-

lontairement Vera en jouant, et sans qu'il eût la pensée de 

lui faire le moindre mal ; version formellement démentie 
par le blessé et les témoins de cette scène. 

Enfin Pons, Pegot et Vera ont été traduits tous trois de-

vant le Tribunal d Oran comme auteurs ou complices de 

l'assassinat commis sur la personne de Bodin dit Dubusc. 

Pons était en outre accusé de tentative de meurtre sur 
Vera. 

Pons seul, déclaré coupable sur ces deux chefs, a été 

condamné aux travaux forcés à perpétuité. Ses co-accusés 
ont été absous par les premiers juges. 

Ce jugement était déjà frappé 'd'appel par le condamné, 

lorsqu'un incident assez singulier vint encore compliquer 

cette ténébreuse affaire. Une circonstance accablante pour 

Pons semblait dénoncer sa présence sur le théâtre du 
crime. 

Plusieurs témoins reconnaissaient le vieux caban trouvé 

près du cadavre comme ayant appartenu à l'accusé. Il le 

portait, disaient-ils, dans les visites qu'il faisait à Dubusc 

pendant sa courte détention. Pons avouait qu'il en avait 

eu un à peu près semblable, mais soutenait l'avoir vendu 

précisément le 15 février à un Espagnol nommé Manuel 

ou Rarnon, déserteur de la légion étrangère, également 

lié avec Dubusc. Depuis, cet homme a disparu et les plus 

actives recherches n'ont pu réussir à le mettre entre les 
mains de la justice. 

Or, à l'époque où l'accusé allait être transféré à Alger 

par suite deson appel, Rovina, ouvrier boulanger employé 

chez le père de Pons, travaillait avec le frère de celui-ci 

quand cette nouvelle fut annoncée. Frappé du trouble 

éprouvé par son compagnon de travail, il en demanda la 

cause à un voisin, qui lui répondit : <> C'est que son frère a 

été condamné pour avoir vendu son caban à un Espagnol 

nommé Romero qui a fait un mauvaiscoup. «Après sa jour-

née Rovina, rentré chez lui, faisait part à sa femme de ce 

qui s'était passé chez son maître, lorsqu'un porteur d'eau 

son voisin, André Devos, ayant entendu la conversation, 

lui dit connaître ce Romero, avec lequel il était parti d'O-

ran pour Alicante, le 20 février, et lui raconta une foule 

de détails sur la conduite et les singuliers propos do cet 

homme et d'un autre passager qui l'accompagnait et répon-

dait au nom de Pepe y Barbero. Tous deux paraissaient 

étroitement liés et se trouvaient à bord lorsque Devos y 

arriva. Tous deux semblaient très pressés de partir, pres-

saient le capitaine, et lui déclarait qu'il serait responsable 

d'un retard. Lorsque l'on fut en mer et que la côte d'Afri-

que disparut enfin à l'horizon, leurs inquiétudes se calmè-

rent, et Romero s'écria : « Dieu et la Vierge soient bénis !» 

Pendant la traversée, ils faisaient étalage d'argent et de 

bijoux. André, en déplaçant un matelas, découvrit un long 

couteau dans sa gaîne et l'ayant à demi tiré, vit des traces 

de sang- sur la lame. Ce couteau appartenait à Romero. 

Arrivés à Alicante et forcés de subir une assez longue 

quarantaine, les passagers avaient besoin de monnaie. Ro-

mero leur en offrit et donna à André, en échange d'une 

pièce de cinq francs, des pièces de cinquante centimes por-

tant toutes le chiffre de 1845: pièces dont le donneur de 

monnaie paraissait avoir une quantité considérable. Or une 

somme de 150 fr. en pièces exactement semblables avait 

été soustraite par Dubusc à Payan. Enfin les passagers 

ayant fait venir un dindon vivant pour leur consommation, 

plusieurs pour éprouver leur adresse firent la partie de le 

tuer à coups de fusil en le prenant pour but, et les gar-

diens du Lazaret prirent part à ce jeu. Quelques coups fu-

rent tirés sans succès, et Pepe y Barbero s'approchant, 

tira un pistolet de sa poche, visa la bête au cou, et l'ayant 

touchée, dit à son compagnon Bomero : « C'est comme 
cela que j'ai attrapé l'autre. » 

Frappé de ce récit, Rovina ne manqua pas de le rappor-

ter à la famille Pons qui, après l'avoir fait répéter à André 

Devos, s'empressa à son tour d'en informer l'autorité judi-

ciaire. Interrogé, Devos reproduisit exactement, et dans 

toutes ses circonstances, la narration faite d'abord à Ro-

vina. Leurs interrogatoires, recueillis par le ministère pu-

blic, donnaient une l'ace nouvelle au procès, et bien que 

importance des révélations faites par Devos fût infini-

ment amoindrie par le témoignage d'un de ses compatrio-

tes qui, embarqué avec lui, déclarait n'avoir vu ni entendu 

les prétendus Romero et Barbero, la Cour jugea nécessaire 

d'entendre et les témoins qui avaient déjà déposé devant 

le Tribunal d'Oran et ceux qui s'étaient ainsi produits 
après la décision des premiers juges. 

Cette détermination a nécessité une remise et d'assez 

longs délais. Mais tous les témoins ont été assignés pour 

(Côtes-du-Nord), M. Bocher, juge d'instruction au même siège, 
en remplacement de M. de Kergrisl, nommé conseiller ; 

•luge au Tribunal de première instance de Guingamp px>-
teâ-du-Nord), M. de Boisboisselle, juge d'instruction au siège 
deCliinon, en remplacement de M. Bocher, nommé président : 

M. de Boisboisselle, 3 janvier 1846, juge suppléant a Sainte-
Menehould ; — 3 mai 1818, tttgp d'instruction a Gliinon ; 

Juge au Tribunal de première instance de Samt-Lineuc (Lû-
tes- dn-Nord), M. Esnault, juge d'instruction au siège do Uia-
teau lin, en remplacement de M. Beilanger, admis, sur sa de-
mande, à faire valoir ses droits à la retraite : 

M. Esnault, juge suppléant à Redon;— 8 octobre 1811, sub-
stitut à Ancenis; — i décembre 1815, juge d instruction a 

Chateaulin; .. 
Jllge au Tribunal de première instance de Ctiateaului (i i-

nistère), M. Bazile, juge président à Karikal, en remplacement 

de M. Esnault, nommé juge au siège de
 Saul

t"\
Brieuc

; . 
M Bazile, iuge^aud itèùr à Saint-Paul; — 31 août 183U, ju-

ge it Brest- — 13 septembre 1812, conseiller-auditeur a Pon 
tUchérj: — 10 mars 1850, juge-président à Karikal (Inde). 

Substitut du procureur de la Bépublique près le Tribunal 

de première instance de Nérac (Lot-et-Garonne), M. Louis-
Benjamin-Marie-Galixte Delpech, avocat, docteur en droit, en 

remplacement de M. Bartayres ; , 
Jti"e suppléant au Tribunal de première instance de Saint-

Ouier (Pas-de-Calais), M. Louis-Alexandre Truche, avocat, an-
cien notaire, en remplacement de M. Tournier, qui a été nom-
mé juge à Avesnes. 

M. de Boisboisselle, nommé, par le présent décret, juge au 
Tribunal de première instance de Guingamp (Côtes-du-Nord), 
remplira au même siège les fonctions de juge d'instruction, en 
remplacement de M. Bocher, nommé président. 

M'. Duran, juge au Tribunal de première instance de Vijle-
fràuche (Haute-Garonne), remplira au même siège les fonc-
tions de juge d'instruction, en remplacement de M.Lafon,qui 
reprendra celles de simple juge. 
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panser par un détenu la blessure qu'il vient de 

l'audience du 26 juin, el parmi eux Vera et Pegot, d'abord 

accusés ; mais Vera seul répond à l'appel. Pegot est mort 
peu de temps après son acquittement. 

M. l'avocat-général Bardy occupe le siège du ministère 

public. La défense est confiée au talent éprouvé de M* 
Gechter. 

L'accusé Pons est un jeune homme de vingt- quatre ans, 

de taille moyenne. Son costume d'un noir neuf accuse une 

certaine recherche. Ses cheveux noirs, luisans et peignés 

avec soin encadrent un visage aux traits durs, au teint 

brun et qui ne laisse percer aucun des sentimens qui doi-
vent l'agiter. 

Les débats n'ont produit aucun fait nouveau. Rovina et 

Devos ont répété le récit fait par ce dernier de son voyage 

avec Romero et Barbero. Sans détruire les fortes présomp-

tions qui désignent Pons comme auteur ou complice de 

l'assassinat, ce récit fortifie encore les doutes que fait naî-

tre en faveur de l'accusé l'absence de preuves matérielles, 

Entre l'accusation et la défense, la lutte a été vive, bril-

lante, animée. Le jeune magistrat, qui, dans celte cause, 

portait pour la première fois la parole devant la Cour, a 

obtenu un légitime succès. Rarement la voix du ministère 

public a produit une impression plus profonde et plus gé-

nérale. A la vigueur du raisonnement, M, Bardy joint une 

élégance de forme qui révèle le goût, l'étude des bons mo-
dèles. 

M" Gechter s'est acquitté de sa tâche difficile tvec son 

bonheur ordinaire. Grâce à ses efforts, l'accusé a été ac-

quitté faute de preuves suffisantes, sur le chef relatif à 
l'assassinat de Bodin, dit Dubusc. 

Après une longue délibération, la Cour déclarant Antonio 
Pons convaincu d'une simple tentative d'assassinat, a ré-
duit sa peine à dix années de travaux forcés. 

Fidèle à l'impassibilité dont il a fait preuve pendant ces 

longs débats, Tonico Pons a écouté son arrêt sans ma-

nifester la moindre émotion. Pas un mot, pas un geste, 

pas une larme ne lui ont échappé ; pas un signe de repen-
tir ou de regret. 

PARIS, 9 JUILLET. 

On se rappelle les poursuites auxquelles donnèrent lieu 

au mois de mai dernier, l'apparition du Onzième Bulletin 

du comité de résistance. Plusieurs arrestations eurent lieu 
alors dans un local de la rue Cadet. 

Depuis t -et te époque, la surveillance de la police était 

incessante. Ses investigations ont obtenu un plein succès. 

Une descente ayant eu lieu chez le sieur C..., lithogra-

phe rue de Madame, la police a saisi un douzième bulletin 

qui allait paraître. On a trouvé chez le sieur C... les épreu-

ves du 12" bulletin corrigées, la presse lithographique qui 
avait servi à les tirer. 

Parmi d'autres pièces, se trouvaient des listes compre-

nant vingt-trois noms. Presque immédiatement, vingt-

trois commissaires de police se transportèrent dans des 

directions différentes chez les personnes désignées, à l'ef-

fet d'y faire des perquisitions. Par suite de cette mesure, 

de nombreuses pièces, des armes , des munitions de 
guerre ont été saisies. 

Douze personnes, parmilesquelles une femme, ont été mi-

sesenétat d'arrestation. Nous nedevonspas, quant à pré-

sent, publier leurs noms. Parmi ces individus, se trouvent 

des marchands de vins, un libraire, un employé du minis-

tère de la guerre, un capitaine de la garde nationale, ele. 

Le douzième bulletin, dont l'épreuve a été saisie, com-
mence en ces termes : 

AU PEUPLE. 

(Douzième bulletin.) 

Tu as encore bien à souffrir! Ces dix mois vont être longs et 
cruels ! Mais la misère a son héroïsme. Tu imposeras silence à 
la douleur en conservant jusqu'au bout ton admirable rési-
gnation. Le salut de la Bépublique en dépend. 

Que l'espoir nous soutienne. La réaction, qui croit nous te-
nir est bloquée, elle-même, et nous la serrons de si près qu'elle 
se dispose aux plus grands efforts pour se dégager. 

Ici se trouvent les injures les plus grossières contre le 

président de la République et contre divers membres de la 

majorité. Le bulletin se termine ainsi : 

Tel est le plan de la réaction. Ne nous endormons pas dans 
une imprudente sécurité. Craignons de nous réveiller un ma-
tin isolés, en présence de ces.hordes de brigands, enrégimen-
tés pour le crime. Hâtons-nous de leur opposer les légions sa-
crées de la démocratie. Il faut que dans tous les coins du pays 
les hommes de cœur s'entendent secrètement pour marcher 
ensemble le jour de la lutte, afin de seconder les républicains 
de Paris, déjà formés en société de résistance Que l'on s'orga-
nise militairement, avec des chefs et une forte discipline; que 
les plus dévoués prennent l'initiative ; que la commune corres-
ponde avec le chef-lieu de canton et celui-ci avec les principa-
les villes du département. Evitons les réunions, parlons peu, 
n'écrivons pas, et soyons bien convaincus que la police ne sait 
jamais que ce que nous lui révélons par nos imprudences. 

Un mot sur l'inconcevable pétition pour le rappel de la loi 
du 31 mai. Ce n'est pas là un acte sérieux. A qui s'adresse-t-
on ? A des rebelles qui se sont mis eux-mêmes hors la loietque 
la justice du pays réclame. Pétitionner, n'est ce pas les absou-
dre? La masse des démocrates ne signera pas. Elle n'a pas à 
mendier le suffrage universel qui lui appartient, et dont elle 
a la ferme résolution de faire usage quand le moment sera 
venu. 

Peuple ! 

Par ton attitude calme et digne, et par la fermeté et l'éner-
gie dont les républicains de Chàtellerault viennent de donner 
un exem pie si éclatant, continue à tenir tes ennemis en échec. 
Ils ne s'occupent de la révision que pour te donner le change : 
ils savent qu'ils ne peuvent aboutir et n'ont plus d'espoir que 
dans la violence. Soyons constamment sur le qui-vtve, et s'ils 
déchirent la Constitution, ramassons-en les lambeatu 
bourrer nos fusils ! 

VIVE LA RÉPUBLIQUE SOCIALE! 

Le Comité central de résistance. 

« Attendu qu'il résulte de documens judiciaires que ce ju -i 

gement a été infirmé par un arrêt do la Cour d'appel deParis
; « En ce qui louche Mortier et de Sérignac; 

« Attendu que la rétractation faite à la lin du livre, et que 
Lucas invoque à l'appui de sa bonne loi, n'est pas mje répara-
tion suffisante, qu'elle peut seulement être prise et) considéra-
tion pour l'application de la peine; que conséquemmenl, Al-
phonse Lucas a commis le délit de diffamation qui lui est re-
proché ; 

« En ce qui touche Dentu, 

« Attendu que sa participation au délit n'est jias justifiée 
dans les termes de la loi du 17 mai 1819; 

n Renvoie Dentu des fins de la plainte; 

a Condamne Alphonse Lucas à 50 francs d'amende, et à payer 
200 francs à Mortier et de Sérignac, à titre de dommages-in-
térêts, ordonne la suppression des passages du livre qui con-
tiennent la diffamation, ot l'insertion dans trois journaux, au 
choix dos plaiguans et aux frais de Lucas, du présent juge-
ment. » 

— Les sieurs Pierre Collet, cultivateur à Massy (Seine-

et-Oise) ; Alexis Doublet, cultivateur à Villejuif; Boivin, 

cultivateur à Gometz-le-Châtel (Seine-et-Oise) ; Louis-Si-

mon Doublet, cultivateur à Ruiigis (Seine), et Louis Ga-

billot, cultivateur à Villejuif, ont été condamnés pour avoir 

vendu ou mis en vente des bottes de fourrages n'ayant pas 

le poids légal, le premier à huit jours de prison, le deuxiè-

me à trois jours, le troisième à six jours, le quatrième à 
vingt-quatre heures, et le dernier à trois jours. 

La femme Perrin, marchande des Quatre-Saisons, rue 

du Faubourg-Saint-Jacques, 4, a été condamné à 50 fr. 

d'amende pour avoir trompé un acheteur en lui livrantune 

quantité de beurre moindre que celle qu'il avait, achetée et 
payée. 

— Rouflon et Pigoehot arrosent de leurs larmes le banc 

de la police correctionnelle, sur lequel ils sont assis sous 

prévention de vol ; ils ont volé un singe et un orgue. Rou-
flon a treize ans, Pigoehot en a quatorze. 

Rouflon : M'sieu, c'est Pigoehot, hi ! bi ! lu ! 

Pigoehot: Pas vrai, M'sieu, c'est Rouflon. (Il pleure.) 

Rouflon : Je te dis que c'est toi, grand filou ! 

Pigoehot : Pas si filou que toi, galérien ! 

Les deux prévenus semblent vouloir en venir aux mains. 

Sur l'ordre de M. le président, un garde se place enfre 
eux. 

Le propriétaire de l'orgue et du singe se présente ; il 

est vêtu d'un pantalon et d'une veste do velours de coton, 

déclare se nommer Monini, être né en Piémont, et demeu-

rer rue Sainte-Marguerite, faubourg Saint-Antoine ; ce 

qui est d'autant plus facile à croire, que tous les joueurs 

d'orgue et les montreurs de singes sont vêtus en velours, 
nés en Piémont et logés rue Sainte-Marguerite. 

Je rentrais, dit-il, à mon logement, il était dix heures 

et demie du soir ; je pose mon orgue, où que mon singe 

était attaché dessus, à la porte d'un marchand de tabac, 

pour le temps d'allumer ma pipe. Quand je sors, l'orgue 
et le singe ils n'y étaient plus. 

M. le président: Comment avez vous découvert les vo-
leurs ? 

L.e plaignant : Je regardais tout autour, ousque ils pou-

vaient être passé; je voyais rien. Voilà que, au bout d'un 

peu de temps, j'entends un peu loin : Mourir pour la pa-

trie. J'ai reconnu que c'était mon orgue, vu que c'est le 

seul qui reste en France qui joue encore cet air là. Alors 

j'ai couru du côté que j'entendais ça, et je les ai attrapés. 

M. le président, aux prévenus : Eh bien ! vous entendez; 

qu'est-ce que vous vouliez faire de cela? un orgue et un 
singe ? 

Rouflon : Le singe, on n'en voulait pas, c'est parce qu'il 

était attaché dessus. 11 m'a mordu l'oreille. C'est Pigoehot 

qui m'a dit: « Tiens, quelqu'un qui a laissé tomber son 

orgue et son singe ; tant pis, ce qu'on trouve on le ra-
masse. » 

M. le président : Vous voulez persuader au Tribunal 

que vous avez cru que l'on avait perd" un orgue et un 
singe comme on perd une clé ou un mouchoir? 

Pigoehot : Non, M'sieu ; allez, il né l'a pas cru. 

M. le président : ;Ah ! en voilà un qui est plus franc ; il 

avoue. Eh bien ! que vouliez-vous faire de cela tous les 
deux ? 

Pigoehot : M'sieu, c'était pas pour le voler, c'était pour 
en jouer, pour voir un peu voir. 

Un homme, s'avançant : T'as besoin de l'orgue ; c'est-

ti ça les principes que je t'ai inculpés ? Occupe-toi de ton 
état et pense pas aux arts. 

M. le président : Qui êtes-vous? 

L'homme : Je suis le père de ce polisson -là, de Pigo-

ehot, que je renie pour mon héritier ; je te deshérite, toi ! 

M. le président : Est-ce qu'il n'a pas d'état, votre lils ? 

Le père Pigoehot : Pardon -, il est apprenti fabricant de 
côtés de commodes. 

M. le président : Ebéniste ? 

Le père Pigoehot : Oui, ébéniste, mais en côtés de 

commode seulement, c'est sa partie ; y en a comme ça qui 

ne font que des côtés decommodes, d'autres que des pieds 

de lit. (A son fils.) Oh ! quand tu pleureras comme un 

veau ! ça te tirera pas de là ; il faut un orgue à monsieur 

il faut un singe à monsieur, comme un grand seigneur. Je 

t'en ficherai des singes, au lieu de t'occuper de°tes côtés 
de commodes, malheureux ; tu finiras mal ! 

Pigoehot , sanglottant : Je le ferai pus, hi, hi, hi ! 

Le Tribunal a renvoyé les prévenus de la plainte. 
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MOMZlS'Aï'ÏONS JKmiCXiUREti. 

Par décret du président de la Bépublique, en date du 
8 juillet 1851, sont nommés : 

Conseiller à la Cour d'appel de Rennes» M. île Kergrist, 
président du Tribunal de première instance de Guingamp, en 
rem placement de M. du Bois Péan, décédé : 

M. de Kergrist, juge à Quimper ; —25 novembre 1831, juge 
àMorlaix; - 10 décembre 1812, président du Tribunal de 
Guingamp. 

Président du Tribunal de première instance de Guingamp 

L'affaire de M. Lemullier contre M. Carlier, préfet de 

police, et MM. Forcade et Viremaître n'a pu être engagée 

aujourd'hui à la V° chambre; elle a été renvoyée à mer-
credi prochain, 

On annonce que c'est M. Vesin, membre de l'Assemblée 

législative, qui doit plaider pour M. Forcade, au lieu de 
M" Léon Du val. 

—M. Dentu, libraire, a édité un volume de M. Alphonse 

Lucas, ayant pour titre : Les Clubs et les Clubistes, ou 

histoire complète des clubs etdes comités électoraux fon-
dés d Paris depuis la révolution de 1848. 

MM. Clovis Mot lier et de Sérignac, nommés dans plu-

sieurs passages de ce livre, portaient aujourd'hui, devant 

le Tribunal correctionnel (6
e
 chambre), une plainte en dif-

famation contre l'auteur et l'éditeur. 

M" Cresson a soutenu la plainte, en concluant à la sup-

pression des passages incriminés, à 2,000 fr. de domma-

ges-intérêts et à l'insertion du jugement dans cinq jour-
naux. 

M. Alphonse Lucas a donné quelques explications et a 
invoqué sa bonne foi, 

La défense de M. Dentu a été présentée par M° Limet 

Conformément aux conclusions de M. Marie, substitut, 
le Tribunal a statué on ces termes : 

« Attendu qu'il résulte des débats la preuve que, dans le 
livre d'Alphonse Lucas intitulé les Clubs et les Clubistes, Mor 
tier et Serignm- sont signalés comme ayant été condamnés à 
plusieurs mois de |jrison par le Tribunal correctionnel de la 
Seine, connue s'étunt rendus coupables d'escroquerie cl d'abu 
rie confiance en détournant à leur prolit le produit d'une quête 
laite dans le club de la salle Martel au prolit d'une famille de 
transportés ; 

gnes ni n'entendirent la voix du garde 

— Dans la soirée du 24 juin dernier, l'un des gardes li-

gne du chemin de fer de Sceaux, étant à son poste au Mont 

de la Tomhe-lssoire, pour signaler l'arrivée du train parti 

de Sceaux, aperçut de loin deux individus, un homme et 

une femme qui, après avoir escaladé le treillage à la cour-

be des Prêtres, se dirigeaient tranquillement sur Paris en 

marchant sur le rail-way. Le garde ligne leur fit des si-

gnes et les appela de toutes ses forces pour leur signaler 

le danger, mais ce fut en vain ; ils ne virent pas les si-

igne. Cependant, 
vue; il arrivait à toute vapeur en suivant 

précisément la ligne où marchaient les itnprudens. 1 e mé-

canicien siffla à plusieurs reprises pour les avertir ils ne 

se dérangeaient pas. La locomotive n'était plus qu'à'quinze 

mètres d'eux, ils ne se dérangeaient pas encore- alors le 

mécanicien ouvrit son purgeur, et le bruit de la vapeur les 

tira enfla de leur étrange sécurité ; ils firent un bond à «au-

che, sortirent de la voie et le convoi passa sans les lott-

- Après son passage, ils reprirent leur route sur le rail-

le convoi était en 

mais le garde ligne les y rejoignit bientôt et 
les ar-

che; 

vvay 

rêta. 

C'est à raison de cette contravention à la loi de la uolice 

concernant les chemins de 1er que les époux Verdier com-

paraissent devant le Tribunal de police correctionnelle 

: M. le président, aux prévenus : Pourquoi désobéir ainsi 

a la loi? Vous avez commis une imprudence fort grave 

qui vous exposait vous-mêmes et tant d'autres aux nlus 
grands dangers.

 1 

Le prévenu Verdier : Je ne connaissais pas la loi ja-
mais je n'en ai entendu parler. ' 

La femme Verdier : Moi, je suivais mon mari, comme 

une lemme doit toujours le faire, et nous arrivions du 
pays, 

M. le président : C'était une mauvaise arrivée, qui pou-
vait vous envoyer tous les deux dans l'autre monde. 

Le prévenu: Ma foi, je n'en savais pas plus long- j'ai 
demandé à une petite litle de douze ans le chemin le' plus 

court pour entrer dans Paris, et elle m'a montré la roule 
du chemin de 1er. 

La femme Verdier : Et comme mon mari passait à che-
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val par-dessus le treillage, je l'ai suivi en passant aussi à 

cheval après lui ; la petite iillc m'a dit qu'il n'y avait pas 

de danger et qu'on ne nous dirait rien. 

Le Tribunal les condamne chacun à 5 fr. d'amende. 

— Les cris .• au secours/ à l'assassin / mettaient avant-

hier en émoi les habitat» d'une maison de la rue des 

Ecrivains et attiraient leur attention vers un logement oc-

cupé, au 4" étage, par une nommée Elisa L..., ouvrière 

blanchisseuse. Par instant on entendait une voix d'homme 

prononcer ces mots : <. Ta dernière heure est venue, je 

vais te tuer. » Quelques personnes se hâtèrent de pénétrer 

dans ce logement,, et ils virent Elisa aux prises avec un 

individu qu'on a su plus tard être le nommé Pierre M..., 

ouvrier fondeur, qui, la tenant par les cheveux, l'avait ter-

rassée en proférant, avant l'arrivée des voisins, d'horri-

bles menaces de mort. Bientôt survint la garde, qui arrêta 

Pierre et le conduisit chez le commissaire. Le fondeur, pa-

raîtrait-il, avait recherché la blanchisseuse en mariage, et, 

mal accueilli parcelle-ci, il avait résolu de se venger d'elle, 

et depuis quelque temps il la poursuivait de ses injures et 

de ses menaces. 

Ces faits ayant été constatés, Pierre M... a été mis à la 

disposition du procureur de la Bépublique, comme inculpé 

de menaces de mort. 

— Une jeune femme, épouse d'un honnête rentier de 

Lille, entretenait de coupables relations avec un coiffeur 

de cette ville; craignant le scandale, ou du moins espé-

rant l'éviter beaucoup plus facilement à Paris que dans le 

chef-lieu du département du Nord, elle parvint, de concert 

avec son amant, à décider son mari (auquel ils firent en-

trevoir le moyen d'obtenir une place lucrative) à venir se 

fixer dans la capitale. Le couple lillois y était à peine in-

stallé que le coiffeur vint de son côté s'y établir ; mais le 

mari, l'ayant su, fît des reproches à sa femme. Une que-

relle eut lieu, et, à la suite, celle-ci, profitant d'un jour 

où son mari était allé visiter Versailles, s'empara de tout 

l'argent qui se trouvait à la maison, vendit en bloc le mo-

bilier, le linge, les bijoux, et disparut. 

Le sieur X..., ainsi dévalisé, avait porté plainte à la jus-

tice ; mais toutes les recherches pour découvrir la fugi-

tive étaient demeurées sans résultat lorsque, il y a (indi-

ques joui s, une femme qui avait connu le coiffeur à Lille, 

et avait été trompée par lui, pour se venger, lui indiqua 

le domicile où il se tenait caché sous un faux nom. 

Ce matin, le commissaire de police de la section Saint-

Eustaehe, agissant en exécution d'un mandat décerné par 

M. le préfet de police, s'est rendu à ce domicile, où, ay ant 

trouvé l'épouse fugitive, il l'a mise, ainsi que le coiffeur 

son complice, en état d'arrestation, sous la double incul-

pation de vol et d'adultère. 

— Hier, vers dix heures du soir, M me T..., marchande 

crémière, à Paris, accompagnée de sa fille et d'une dame 

de ses amies, traversait, dans le cabriolet de place conduit 

parle cocher Ducret, le bois de Boulogne. Dans une allée 

voisine de celle de la Muette, se montrèrent soudainement 

trois hommes, vêtus de blouses, sortant d'un massif d'ar-

bres, et qui, entourant le Véhicule, s'écrièrent : « Voilà 

notre affaire. » En même temps ils se livraient envers ces 

dames à des actes de la dernière inconvenance, et frappè-

rent le cocher, qui voulait s'opposer à ce qu'ils montassent 

dans son cabriolet. Justement effrayées, la dame T... et 

ses compagnes poussèrent des cris qui furent heureuse-

ment entendus de trois grenadiers du 72e de ligne, les 

nommés Berthattd, Gazlenet et Capel, passant non loin de 

là. Us accoururent, parvinrent à arrêter les trois agres-

seurs, et à les conduire devant le commissaire de police de 

la localité. 

Ces individus ont été envoyés, par ce magistrat, à la 

disposition de la justice. 

— Deux cadavres, celui d'un homme paraissant âgé de 

quarante à quarante-cinq ans, et celui d'une jeune fille 

d'une vingtaine d'années, ont été trouvés hier, par des cul-

tivateurs, étendus l'un près de l'autre sur le sol, dans un 

petit bois situé sur le territoire de la commune d'Epinay, 

près Paris. 

Le juge de paix de la localité, aussitôt informé, ne tarda 

pas à se transporter sur le lieu où venait d'être faite cet te 

découverte afin d'y procéder aux constatations légales. Un 

médecin, requis par ce magistrat, a examiné les deux ca-

davres et a reconnu que la mort de ces deux individus pa-

raissait résulter d'un empoisonnement. 

En examinant le terrain, on a trouvé, dans l'herbe, une 

petite bouteille contenant encore un reste d'une liqueur 

blanche qu'on suppose avoir servi à l'empoisonnement de 

ces deux infortunés. De la frappante ressemblance exis-

tant dans leurs traits et do l'examen de quelques papiers 

dont ils étaient porteurs, il paraît ressortir que ces cada^ 

vres seraient ceux d'un sieur Callot, professeur de langues, 

et de sa fille. 

Leur identité n'ayant pu être régulièrement établie, et 

leur domicile étant d'ailleurs resté inconnu, ces deux in-

dividus ont été transportés à la Morgue pour y être expo-

sés en la manière accoutumée. 

Voici leur signalement : 

L'homme est de taille moyenne, ses cheveux sont châ-

tains grisonnans, sa figure est encadrée par une barbe 

grise; ses vêtemens consistent dans un paletot de couleur 

brune, un pantalon en laine couleur café au lait, un gilet 

fond jaune et des bottes. 
La jeune fille est blonde, ses vêtemens se composent 

d'une robe noire en laine, d'une chemise de toile, d'un ju-

pon blanc; d'un chapeau de paille à rubans verts, de bas 

blancs, de bottines grises. 

:— ALGÉRIE. — Alger, !" juillet. — Une dépêche télé-

graphique, venue d'Aumale, avait signalé le départ pour 

Alger de deux tolbas du Djurdjura, qui venaient y faire 

des achats pour le compte du chérif iiou-Baghla. 

Des ordres ont été immédiatement donnés pour surveil-

ler les achats faits par les indigènes de l'extérieur. Ces re-

cherches n'ont pas tardé à faire découvrir trois arabes qui 

achetaient avec un certain mystère divers objets, tels que 

selles haïks, etc.; ces indigènes ont été immédiatement 

arrêtés. L'interrogatoire qu'ils ont subi a fait reconnaître 

d'une manière évidente la culpabilité de ces hommes. 
Le plus jeune, le nommé Sahraoui-ben-Boudjamaa, ori-

ginaire des Bighas (subdivision de Médéab) a été trouvé 

porteur de divers feuillets de vieux manuscrits au milieu 

desquels étaient cachées des lettres du chérif Bou-Baghla; 

il a prétendu tenir ces papiers de son compagnon de voya-

ge Mohammed-el-Foudhil , appartenant à la tribu des 

Be'ni-bou-Adou qui, de son côié, a nié le fait. Quant au 

troisième Arabe, les explications très confuses qu'il a 

données n'ont pu qu'augmenter les soupçons qui pesaient 

sur sa complicité ; il a été reconnu être le nommé Moham-

med-ben-Hassen, habitant les Beni-Moussa, et avoir reçu 

et hébergé chez lui Sahraoui et El-Foudhil, avec lesquels 

il serait venu à Alger pour les aider à accomplir la mission 

de Bou-Baghla. 
Le caïd Si-Tahar a exécuté des recherches dans la de-

meure de Mohammed-ben-llassen, et y a découvert une 

correspondance entre cet indigène et Bou-Baghla, ainsi 

que les mulets des émissaires de ce dernier. Ces trois indi-

gènes seront traduits devant le Conseil de guerre, sous la 

prévention de complicité avec l'ennemi, et jugés suivant 

toute la rigueur de la loi qui punit les traîtres. 

— (Blidah). — Le caïd Tahar-ben-Hmida , des Beni-

Massaud, vient d'opérer uuc arrestation qui lui fait le plus 

grand honneur. Un nommé Abdallah-ben-Amar, accusé 

d'un crime commis sur un zouave et qui a été cause de' la 

destitution de l'ancien caïd de cette tribu, avait échappé à 

toutes les recherches dirigées contre lui depuis longtemps 

par le bureau arabe de Médéah. Le nouveau caïd a fini 

par- mettre la main sur lui et l'a envoyé à notre dispo-

sition. 
Une instruction se poursuit en ce moment contre cet as-

sassin. 

— (Médéah). — Lecaïddela tribu des Benï-bou-Yacoub-

el-Hadj-Embarak a été arrêté par ordre de M. le général 

commandant la subdivision, et envoyé à Blidah à la dispo-

sition de M. le général commandant la division. 

Les faits imputés à ce chef ne laissent aucun doute sur 

la trahison dont il s'est rendu coupable. 

Depuis quelque temps des intelligences secrète? exis-

taient entre la tribu des Beni-bou-Yaeoub et la Kabylie. 

Deux hommes appartenant à cette tribu ont été arrêtés 

dans la Milidja, porteurs de lettres du chérif Bou-Baghla; 

questionnés sur l'origine de ces lettres, ils ont déclaréêtrc 

envoyés par leur caïd El-Hadj-Embarak, qui, lui-même, 

disaient-ils, les avaient reçues du Juijura. 

Cette déposition, déjà si compromettante pour le caïd, 

devait naturellement être de la part de l'autorité l'objet de 

sérieuses investigations. Effectivement on ne tarda pas à 

saisir une lettre revêtue du cachet de El- Hadj-Embarak et 

adressée à Bou-Baghla, par laquelle notre caïd envoyait 

l'argent de la poudre qu'il s'était chargé de vendre dans 

sa tribu, et un cadeau au chérif pour lequel il exprimait 

des sen limons inconciliables avec la position dont notre 

confiance l'avait 'revêtu. 

Pour le punir de sa conduite coupable, El-Hadi-EmK 

rak sera traité selon toute la rigueur clos lois. a" 

DEPABTEMENS. 

PAS-DE CALAIS (Arras). — Un accident qui aurait puavoi 

les suites les plus déplorables et les plus funestes, est a/ 

rivé hier au passage à niveau du chemin do fer qui
 COn

~ 

doit à Saint-Sauveur. La barrière se trouvait ouverte lors-

qu'arriva le convoi de midi vingt minutes. Une voiturè 

chargée de grès et attelée de trois chevaux se trouvait pas-

ser en ce moment ; heureusement les chevaux seuls étaient 

engagés sur la voie : le convoi en a broyé un et en a i
ue 

un autre. Si la voiture eut été engagée sur les rails, nul 
doute qu'un déraillement n'eût eu lieu et peut-être aurions-
nous à constater une catastrophe lamentable. 

ETC. 
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Ventes immobilières. 

ATOSEïffCE BES CRIÉES. 

BEUÏ FERIEE ^i^lf^r 
Etude de M 0 GILLIARD, avoué à Fontainebleau. 

Vente au Tribunal de Fontainebleau, le 24 juil-

let 1851, 
1° D'une FERME a Auverneaux, canton do Cor-

beil (Seine-et-Olse), située près Ponthierry, entre 
Corbeil, Fontainebleau et Melun, à environ 5 my-
riamètres de Paris, 1 myriamètre des chemins de 
fer do Corbeil et de Lyon„2 kilomètres de la route 

de Fontainebleau. 
Consistant en bàtimens, terres, prés et bois, de 

la contenance superficielle d'environ 77 hectares. 
Cette terme est louée, outre les impôts et autres 

charges que supporte le fermier, 5,400 fr. L'adju-
dicataire touchera, le jour môme de l'adjudica-
tion, un terme échu antérieurement. 

Mise à prix : 150,000 fr. 
2° D'une FERME aux Mollières, canton de Li-

mours, arrondissement de Rambouillet (Seine-et 
Oise), à environ 7 myriamètres de Paris, à proxi-
mité des marchés de Limeurs, Chevreuse et Mont-

lhéry. 
Consistant en 52 hectares de terre, pré, pâture, 

bois, jardin et bàtimens. Les deux tiers environ 
ne forment qu'une seule pièce, et le surplus, situé 
à des distances rapprochées, est très peu divisé 

Cette ferme est louée 4,000 fr. 
Mise à prix : 100,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A Fontainebleau : A M e GILLIARD, avoué pour 

suivant, rue des Sablons, 47; 
A M° Cauthion, avoué colieitant, Grande-Rue, 

67 ; 
Sur les lieux, aux fermiers. (4750) * 

ustensiles immeubles par destination, et servant à 
l'exploitation des usines sises communes de Mai-
sons-Alfort , de Charenton, de Saint-Mandé, de 
Vincennes (arrondissement de Sceaux), communes 
de Belleville et de Charonne, arrondissement de 
Saint-Denis (Seine). 

Mise à prix : 100,000 fr. 
S'adresser : 1° Audit M e GALLARD, avoué, bou-

levard Poissonnière, 14; 
2° A M" Noury, avoué, rue de Cléry, 8 ; 
3° A M e Enne, avoué, rue Richelieu, 15; 
4° A M'.Berthjer, avoué, rueGaillon, 11; 
5° A M* Robert, avoué, rue du Sentier, 10 ; 
6° A M* Roquebert, notaire, rue Ste-Anne, 69 ; 
7° A M. Dolarbre, passage Violet, 2. (4758; 

dent, sis rue Sainte-Thérèse, 12, d'une contenance 
de 1 ,037 mètres. 

Mise à prix : 10,000 fr. 
S'adresser : 
1° Audit M c DE PL.4S, avoué poursuivant; 
2° A iM B Duché, avoué, rue Rambuteau, 20; 
3° Et à M c Ducloux, notaire, rue do Choiseul, 1G. 

(47G8) 

MUES, TERRAINS, MACHINES. 
Etude de M

C GALLARD, avoué à Paris, boulevard 
Poissonnière, 14. 

Vente en l'audience des criées, le samedi 2 août 

1831 , en un seul lot, 
Des USINÉS et des CONCESSIONS des Eaux de 

pure Seine, ensemble des machines à vapeur, ter-
rains, constructions, réservoirs, tuyaux et autres 

la seule avec laquelle on puisse teindre soi-même 
avec facilité les cheveux et la barbe à la miaule, en 
toute nuance, sans aucun inconvénient. 5 fr. le fla-
con (Alfr.) M"" D USSER , rue du Coq-St-lIonoré, 9, 

au i". Teint les cheveux chez elle et à domicile. 
(5455). 

SOIF 

MAISON RUE SAMT-iSTOISE. 
Etude de M e POSTEL, avoué, rue de Louvois, 10. 

Adjudication à l'audience des criées du Tribunal 

civil do la Seine, 
Le 26 juillet 1851, 
D'une MAISON sise à Paris, rue Saint-Antoine, 

97, en face l'église Saint-Paul, el rue du Roi-de-

Sicile prolongée. 
Locations : 

En boutiques sur les deux rues, baux 
à leur 3 e renouvellement : 5,680 fr. 

En appartenions : 3,230 

Total : 8,910 fr. 

Mise à prix : 60,000 fr. 
S'adresser : A H* POSTEL, avoué, rue de Lou-

vois, 10 ; 
A M' Mouillefariue, avoué, rue Montmartre, 164. 

(4765) 

M4IS0S S TERRAINS ïïdMËim* 
Etude de M e DE PLAS, avoué à Paris, rue Sainte 

Anne, 65. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civi 

de la Seine, le samedi 19 juillet 1851, 
En trois lots, 
1" D'une MAISON et jardin, sis à Batignolles 

Monceaux, rue Sainte-Thérèse, 16 et 18. 
Mise à prix : 50,000 fr. 

2° D'un TERUA1N à la suite, rue des Moines 
d'une contenance de 1,579 mètres. 

Mise à prix : 15,000 fr. 
3° Et d'un autre TERRAIN attenant au précé 

m 
AVIS. — L'assemblée générale ordinaire des ac-

tionnaires du Comptoir national aura lieu le sa-
medi 2G juillet courant, à une heure, au siège de 
l'administration du Comptoir, rue Masséna , 8, 
Palais-National. Elle a pour objet : 

1° La présentation du compte des opérations du 
Comptoir du 1" juillet 1850 au 30 juin 1851 ; 

2° L'élection de cinq membres du conseil d'ad-
ministration. 

Aux termes de l'article 23 des statuts, l'assem-
blée se compose de tous les actionnaires, quel que 
soit le nombre d'actions qu'ils possèdent. 

Pour faire partie de l'assemblée générale, les 
actionnaires sont invités à déposer leurs actions 
au siège do la société dix jours au moins avant 
celui de la réunion. Il leur sera délivré en échan-
ge un récépissé nominatif qui leur servira de carte 
d'entrée à l'assemblée. 

Les actions étant toutes au porteur, les action-
naires ne pourront recevoir aucun autre avis. 

(5543) 

.-• tiTtt T> lucide. M me Désailloud, rue 
lAÉDUiti Saint-Lazare, 10. (Affr.) 

(5519) 

TAFFETAS ÉPISPâSTÎQÏÏE 
adopté 
pour 

serre-bras. 
du LE FERDMEl compresses 

parfait des VÉSÎCATOIRES, vésicante. 
Chez l'autour, rue des Martyrs, 28. Dépôts, fau-

bourg Montmartre, 76-78, et les pharmacies dépo 
sitaires de la France et de l'étranger. (5520) 

RUES'-HONORÉ .j 

au 1" étage. 400 moins 2. 

POUnstrc-O.FÈVKK, pour Eau de Seltz et Vin de Champa-
gne, seule giinmtie par l'Exposition nationale, un certificat des méde-
cin* eélibres qui en font usage habituel, 20 ans de succès {indèirœ}. 

21! bouteilles, i fr. — Très-forte, 1 fr. 50 c. 
Limonade gazeuse toute citronnée, 20 bouteilles, 1 fr. 50 c. 
6»Iu» «le Ucelle i serre-bouchon, 40 c. — 20 pour 6 fr. 

(5490) 

PROMPTE, RADICALE ET PEU COUTEUSE 

par le Traitement du Docteur 

Médecin de la Facilité de Paris, maître en phar-

macie, ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de 

Paris, professeur de médecine et de botanique, 

honoré de médailles et récompenses nationale 

Bue IVîontorgueil , 19, 
Aiicinn n a 21. 

NT PAU CORRF.STONDVKCE. (-t.//'' TBAlTEMKti 

^ IIIIMIIIIIIIl 

M. H' ASC.KI.Y , ancien pro-
fesseur de rhétorique , 

ouvre de nouveaux cours destinés à préparer les 
élèves pour les examens d'octobre. Institution, rue 
de Fleuras, 39. (5545) 

BACCALAURÉAT. 
le nouveaux 

BAINS DE MER DU CROÏSIG *fë5r* 
L'établissement est ouvert depuis le 25 juin. (5475 ■ 

tlÉBICMil 
joli cheval et harnais à vendre 
garantis, rue St-Georges, 12. 

(5515) 

PLUS DE CHEVEUX GRIS. 
L'eau 
Perse 

CE Kl'SE. 
BROYE A L'HUILE, 

MEMPEAÇANT JLE Bis ANC HE 
Les principaux entrepreneurs de peinture se sont déjà tous prononcés en faveur de la peinture au BLANC DE 

ZINC ; ils reconnaissent que l'emploi du BLUNC DE ZINC est sans danger pour les ouvriers ; sa qualité et sa beauté 

sont supérieures à la céruse ; son prix meilleur marché. 
De puissantes machines viennent d'être montées dans l'usine hydraulique de M. VIARD, à Aubervilliers 

(Seine), pour préparer cette peinture et la vendre prête à être employée avec son siccatif. 

PRIX RÉDUITS i 

Blanc de zinc n° 1 , supérieure à la céruse, 1™ qualité en poudre, ©5 fr. 0[0 k01 , broyé a l'huile, 90 fr. 

Blanc de zinc n° 9 , remplaçant la céruse , — 6© *»* 
Oxyde gris remplaçant le mim'.um , — 4© 

S'adresse)- pour renseignements à la Société de la VIEILLE-MONTAGNE. 

DÉPÔT CHEZ 

VIARD, 
Maison 

fabricant de Couleurs 

et Vernis, à Paris, 128, RUE ST MARTIN 
du Chromo- dur o-phane. 

(5544) 

li» publication légaïe Aem Actes de Société est obligatoire pour l'année 1851 dans la «AZETTB »E;W TRIBUNAUX. I-ïî DStOIT et le JOURNAL «ÉXKRAU M'AFFICHES. 

SOCIÉTÉS. 

Cabinet de M. Ch. CORDONNIER , 
rue Chabaiinais, 10. 

- Auxtermes d'un acte sous seins 
privé, en date à Paris du trois juil-
let mil huit cent cinqtianle-iui, en-

regislré le cinq duoit mois, tolm 
120, verso, case 5, par Délestant; qui 
a perçu cinq francs cinquante cen-

times, . , , „ 
Il appert que la société formée 

entre M. Aiigustin-lleuoîlCllOSSON-

NUAU, restaurateur, demeurant a 
Paris, ruc.Saint-Marc, 32, et M.Hip-
nolvle BOQDËT, aussi restaurateur, 
Heineur&nt à Paris, mimes rue el 
numéro, suivant ucle sous seing 
privé en date du vingt-cinq janvier 
mil huit cent cinquante, enregistre, 

et publié, pourl'exploilalion du res-

taurant connu sous le nom de. Ta-
verne anglaise, situé rue St-Marc, 

32 a été d'un commun accord rési-
liée et dissoute à partir duditjonr, 

.et que M. Ciossonneau a m nomme 
seul liquidateur de la société. 

Pour réquisition : 
Ch. CORDONNIER. (3590 

eux pour l'esploilalion d'un fonds 
de marchand dé solfiés appartenant 
à M. lîoudier, sis à Paris, rue Vi-
vienne, 20, par acte sous seing pri-
vé en date du neuf août mil huit 
cent trente-trois, enregistré. 

WASSELIN. (3593) 

Suivant acte, passé devant M' 

Wasselin-Desfosst-s, notaire a Pa-
ris le quatre juillei mil liuil ceni 

ôinaHante-un, enregistré, MM. Au-
S iifè IIOUMKK, lîdt.iiard LAP11ÎKHH 
H[ Anloine-Eiigéne i.ECO .STE, tous 
ivoisiicgueiaus, demeurant a Paris, 
Vue Vivienne, 20, ont proroge pts-

i 'au premier janvier mil huit ceol 
'• \„ ■ le-lrois la durée de la su-

D'une sentence arbitrale rendue 
le vingl-huil juin mil huit cent cin-
quanle-UTi, revêtue de l'ordonnance 

d'enequatsr le trente du même 
mois, enregistrée, entre : 

c M. GUliHNAEttï, musicien, de-
meuranl à La Cliapelle-Saint-Denis, 

rue Marcatlé, 57, d'une part ; 
2» Et M. KERK0VK; fadeur de 

messageries, demeurant àLaCha-
pelle-Saint-Denis, rue Chabrol, 40, 
d'Autre part ; 

11 appert que la société ayant 
existé cuire eux, suivant acle sous 
seing privé du neuf lévrier mil huit 
cent cinquante-un, enregistré, pour 
l'exploitation de l'entreprise île 
(léinénagemena, sous la raison KE1S-
KOVE et C«, esl et demeure dissoute 
à partir dudit jour vingt-huit juin 
mil nui( cent cinquante-un, et que 
H. Chantepie, demeurant à Paris, 
rue Monsigny, 3, en a élé nommé 
liquidateur, avec tous les droits 
(pie la loi et l'usage lui confèrent. 

J .CHANTEIME. (3191) 

et cinquante centimes pour dixième, 
signé Lelourneur , la société for-
mée pour le commerce de dentelles, 
entre les soussignés: Alphonse-Fé-
lix-Auguste PAGNY, négociant, dc-
meer.mt à Paris, rue Poissonnière, 
18, cl Edouard-Auguste PAGN V, aussi 
négociant, demeurant à Caen, rue 

Saint-Jean, 89, par acle sous signa-
tures privées du neuf juin mil huit 
cent quarante-cinq, a élé déclarée 
dissoute à partir du premier juin 

courant. 
M. Alphonse Pagny a 

chargé de laliquidalion. 
Pour extrait conforme : 

A. PAGNY , Ed. PAGNY 

Aux termes d'un acle sons signa-

lerez privées, en dale à Caen du 
vingl-qualre juin mil huit cenl etn-
quaulc-un, portant celle mention: 
Enregistré à Caen le vingl-qualre 
juin mil huit cent, cinquante-un, lo-
ltO 41, VeCSO, Case J, reçu cinq Iranes 

été seul 

(3592) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité. des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

D'un acte sous seing privé en dale 

du vingt-huit juin mil huil cenl cin-
quante-un, enregistré à Paris le deux 

juillet suivant; 
il appert : Qu'il y a société entre 

M. GOURD, d'une pari, et un com-
manditaire dénommé dans l'acte, 

d'autre part. 
La société est eu nom collectif à 

l'égard de M. Gourd, el en comman-
dite à l'égard de l'autre personne. 

Sa durée est de quatre années 

deux cent vingt jours, à partir du 
vingt-cinq mai mil huit cenl cin-

quante-un. 
Son but est l'exploitation de l'éta-

blissement des château el parc d'As-

nièj-cs. 
La raison sociale est GOCHD et C", 
M. Gourd a seul la signature so-

ciale, el esl seul administrât eutr gé-
rant. (3595J 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du 8 JUILLET 1851, qui 
déclarent la faillite ouverte et tn 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur GOTY (Charles), mécani-
cien, à llalignolles, rue Lehouteux, 
19; nomme M. Delachaussée juge-
commissaire, et H. Tipliague, faub. 
Montmartre, et, syndic provisoire 
(N" 9975 du gr.). 

Du sieur 11 AUDOUIN (Louis), chau-
dronnier, à St-Deni3,rue delaChar-
donnerie, i; nomme M. Thotirel ju-
ge-commiasaire, el M. poulet, pas-
sage Sauluicr, ic, syndic provisoi-
re (N° 997ti du gr.). 

Juyeniens du 30 JUIN 1851, qui 
déclarent la faillite ouverte et c» 
fixait provisoirement l'Ouverture au-
dit jour : 

CONVOCATIONS DE CHÉANCIEllS 

Sont invites à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-

semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CIIAMAI.ET (Anloise), 
brocanteur et logeur, à Grenelle, le 
15 juillet à i heure (N° 9954 du gr.); 

Du sieur LEGRAND (Joseph), md 

de bois, quai Jemmapes, 31, le IG 
juillet à n heures (N° 9972 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le Juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur lu composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les liers-porteurs d'effets 
ou endosseniens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés Ue re-
melli-e au greffe leurs adresses, alin 

d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

CONCORDATS. 

DusicurCOME jeune (Lucien-Au-
juste), charcutier, rue St-Domlni-
que-St-Germain, 1, le (S juillet à 9 

heures (N- 9719 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics tur l'état de la faillite et déli-
bérer sur la formation du concordat, 
ou, fil y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d union, et, duns ce dernier 

cas être Immédiatement consultés 
tau sur les faits de la gestion que sur 
I utilité du maintien ou du remplace 
meut des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

. Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur GATELA1S, fab. de pei-

gnes, rue de la Croix, 3, le 15 juillet, 
a i heure (N° 9360 du gr.); 

POHI- reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé pur le 

failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser â lu formation de l'union, et, dun.s 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 

créanciers vériûés et alllrmés, ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les ciéançiersetle failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, da)is le dé-
lui de vingt jours, à dater de ce jour 

leurs titres de créances, accompuqmis 
d an bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, un 
les créanciers : 

Du sieur COUTEE (r.éué), grainc-
liei a Mon rouge, entre les mains 
de M. Heurtey pUe Laffltte, ru, syn-

dic de la faillite (N-9U44 du gr.)-

Pour, en conformité de l'article 491 
de a loi du 28 mai 1838, êlreprocéd 
a la vérification des cré nces, qui 

commencera immédiatement après 
t expiration de ce délai. 

REPARTITION» 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur MOIIEAU (Louis-Joseph), 
blanchisseur, il Vanves, sont invités 

à se présenter chez M. Bichommo, 
syndic, rue d'Orléans-St-Honoré, 
19, pour toucher un dividende de 
5 fr. 10 cent. p. 100, unique réparti-
tion (N« 8875 du gr.). 

Les créanciers vérifiés el affirmés 
du sieur HOULLEM1ER lits, fab. de 
papiers peints, place du Trône, 3, 
sonl invités à se présenter chez M. 
Lefrançois, syndic, rue de Grain-
mont, 16, pour toucher un dividen-
de de 5 fr. 41 cent. p. 100, deuxième 

et dernière, répartition (N» 3432 du 
r.). 

Les créanciers véritiés el alllrmés 

du sieur MOUTARDIER, fjnralre, rue 

des Grands-Augiislins, 25, sont in-
vités à se présenter Obéi M. Lefran-
çois, syndic, rue de Grammont, 10, 

pour toucher un dividende tle 3 IV. 

42 cent. p. 100, unique répartition 
(N- 9515 du gr.), 

Jugement du Tribunal de eoni-
mercodela Seine, du 23 mars 1851, 
lequel, attendu l'étal d'union, qua-
lifie faillite la cessation do paieniens 
du sieur ROGNON, tenant l'hôtel 
d'Angleterre, rue Montmartre, 64; 

dit, en conséquence, que ledit sieur 
Rognon, demeurera soumis aux in-

capacités attachées à ladite qualifi-

cation; maintient en qualité de Bïii-
dlcdetlnltlf de l'union le sieur lle-
rou, précédemment nommé, de-

. mourant à Paris, faub. Poissonniè-

l rc, M (N° 9831 du gr.). 

ASSEMBLÉES DM 10 JUILLET l«
5
j' 

NEUF HEURES : Chcret, anc. em
 # 

travaux, clôt. - Palinot, t ^ 

produits de terre cuite, 
Poupelle, md d'orange», m- .,.,„,, 

vée, Banque militaire, 

après union. . ,,.„:„,. svn* 
mx HEURES : llardum.cpiçiei^^ 

-Gallet, nid de vins, UMj ^ 

nier, serrurier, u - A » & 
neg., conc. — Legcnij H 

lier, rem. à huit. nUi>Batji '' 
ONZE HEURES : Pépin et 

le, limonadiers, clôt. - »u
ioB

. -
tailleur, allirm. après uu p. 

Rayer et C% nég., redd. de 

tes. 
, HEURES : Bcnoist, non» 

m. 

Wcct-N et inliuoia 
tien* 

 . r
e
p erCii 

Du 7 juillet »85i. - M- Eiysi^ 

78 ans, avenue des Cha "P^uJevg 
49. - M. Roussel, 45 a i'. ,jpr 

Montmartre, e. - «' ,Vsl-»5 
gentil, 05 ans, rue Neu« , y 
49. - Mme veuve Mon'16,1 ' _ M* 
rue du fg-Sl-Martm, •'pelil^j 
Ménager, 28 ans rue »

 s r0
eg 

reau, s. — Mme
 (

";!"',?,' 30 
Maur, 164. - M. Nicolle, J

 e
 yJJ ' MII>« s w 

Ktmlaine-nu-Roi, h^-^-^l 
Delor, 49 ans, rue du r^jesiJJ 

Enregistré a Paris, le Juillet 4Ô81, F. 
Reçu deux francs vingt centimes, décime compris 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATlIUlUNS 18. Pour légalisation de la signature A. « 

Lu maire du 1" arrondissenie»1» 

GUVOT, 


